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Aperçu déta¡llé du document de programme conjoint

2. Résumé analytique

Le Tchad s'est doté en 2003 d'une Stratégie Nationale de Réduction de la Pauvreté (SNRPI) dont la version
révisée en avril 2008 (SNRP2) vise essentiellement à lutter contre la pauvreté et contribuer à atteindre les

Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Dans le 2"' axe prioritaire de la SNRP2, le Gouvernement
s'est engagé à "créer un environnement favorable à une croissance économique, robuste et diversifiée et
réductrice de la pauvreté". Dans cette perspective, la microfinance est considérée comme l'un des vecteurs de la
promotion du secteur privé. Pour ce faire, << le Gouvernement devra, avec l'appui des Organisations Non

Gouvernementales (ONG) et de la communauté internationale, évaluer les systèmes existants et développer une

stratégie real¡ste de promotion de la Microfinance sur lþnsemble du territoire national >>.

Sur cette base, et conformément au CPD (2006-2010) et au CPAP (2006-2010), le PNUD et le FENU ont appuyé
techniquement le Gouvernement et les principaux acteurs nationauç à travers un processus pafticipatif et
consultatif, à se doter en juillet 2009, d'une Stratégie Nationale de Microfinance (SNMF) qui vise à construire au
Tchad un secteur de la Microfinance viable et pérenne où les populations les plus pauvres accèdent de façon
durable à des services financiers adaptés à leurs besoins afin dãméliorer leurs conditions de vie.

Le Programme d Appui à la Finance Inclusive au Tchad (PAFIT) s'inscrit dans lhppui à la mise en æuvre de cette
stratégie. Son objectif est de contribuer à I'amélioration des conditions de vie des populations à travers une offre
durable de seruices financiers adaptés grâce à un secteur de microfinance inclusif animé par des acteurs
professionnels évoluant dans un environnement institutionnel, réglementaire, juridique et judiciaire plus incitatif.

Plus spécifiquement, le PAFIT vise à :

- Soutenir la professionnalisation des établissements de microfinance pour une offre durable de seruices
adaptés, en a¡ticulation avec les banques, aux besoins des populations, notamment les femmes ;

- Soutenir le développement des capacités et compétences nationales qui fournissent des services
d'information, de reporting, de formation, de plaidoyers et dhudits au bénéfice du secteur de la

microfinance ;
- Encourager les réformes institutionnelles, réglementaires, juridiques et judiciaires favorables au secteur

de la microfinance tout en renforçant les capacités techniques des acteurs pour la conduite de ces
réformes.

D'une durée de 4 ans et avec un budget total de 5 000 000 $US, le programme est conjointement financé par le
PNUD (2 000 000 $US), le FENU (1 000 000 $US) et le Gouvernement (2 000 000 $US). Le Programme reste
ouvert à tout autre bailleur de fonds intéressé par le secteur de la microfinance au Tchad au regard des besoins

estimés dans le plan d'action de la SNMF.

Au terme des 4 ans, les résultats suivants sont attendus, sur la base des données 2009 :

- Le nombre de clients touchés passe de 151 101 à 20L 572 dont au moins 500/o de femmes;
- Le nombre d'EMF ayant atteint lhutonomie opérationnelle passe de 1 à 5 ;
- Le taux moyen de PAR à 30 jours passe de L8,78o/o à 5,94o/o ¡

- Le nombre de banques engagées dans le financement des EMF passe de 2 à 5.

Cependant vu l'état du secteur, le Programme mettra davantage l?ccent sur les résultats qualitatifs,
notamment la création d'un environnement favorable et le développement des capacités techniques.



3. Liste des sigles et abréviations
ACEL:
AFD:
APT.EMF:
ASDEC:
ASSOCEC:
BAD :

BEAG:
BIRAK:
BID:
CCP:
CEC:

Alliance pour I'Epargne et le Crédit Local
Agence Française de développement
Assocíation Professionnelle Tchadienne des Etablissements de Microfinance
Association pour le Développement de l'Epargne et du Crédit
Association des Caisses d'Epargne et de Crédit
Banque Africaine de Développement
Banque des Etats de l,Afrique Centrale
Coopérative d'Epargne et de Crédit
Banque Islamique de Développement
Centre des Chèques Postaux
Clubs d'Epargne et de Crédit
Communauté Economique et Monétaire de llfrique Centrale
Groupe Consultatíf d'Assistance aux Pauvres
Cellule de Gestion du Projet
Comité dlnvestissement
Caisse Mutuelle de Développement
Comité National de Microfinance
Commission Bancaire de lAfrique Centrale
Coopérative d'Epargne et de Crédit
Comité de Pilotage du Projet
Cellule Technique des Etablissements de Microfinance
Enquête sur la Consommation et le Secteur Informel au Tchad
Etablissement de Microfinance
Fonds d'Appui Institutionnel
Fonds d'Equipement des Nations Unies
Fonds International pour le Développement Agricole
Fonds de Refinancement et de Garantie
Organisation pour I'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique
Objectifs du Millénaire pour le Développement
Organisation Non Gouvernementale
Programme d Appui à la Finance Inclusive au Tchad
Projet d'Appui au Réseau des Caisses d'Epargne et de Crédit
Projet Entreprenariat Coopératif
Produit Intérieur Brut
Petite et Moyenne Entreprise
Petite et Moyenne Industrie
Programme des Nations Unies pour le Développement
Stratégie Nationale de Microfinance
Stratégie Nationale de Réduction de la Pauvreté
Plan Cadre d'Assistance des Natíons Unies
Union des Clubs d'Epargne et de Crédit
Union Européenne
Union Régionale des Coopératives d'Epargne et de Crédit

CEMAC
CGAP:
CGP:
CI:
CMD :

CNMF:
COBAC
COOPEC:
CPP:
CT.EMF
ECOSIT
EMF:
FAI:
FENU:
FIDA:
FRG:
OHADA
OMD:
ONG :

PAFIT:
PARCEC
PEC
PIB
PME
PMI
PNUD:
SNMF:
SNRP:
UNDAF:
UCEC:
UE:
URCOOPEC:



4, Analyse de la situation

Contexte général

1. Le Tchad, pays enclavé situé en Afrique Centrale avec une superficie de 1.284.000 kmz et une population de

LL L75 915 d'habitants en 20091, est classé 175ème sur 182 pays2, selon ITDH. La population est très pauvre

(55o/o), essentiellement rurale (80o/o) et de densité très faible.

2. Sous la pression de l'inflation (8,4o/o) et la baisse continue du taux de croissance du PNB/hbt (qui est passé de

L7,3o/o en 2005 à -0,2o/o en 20083) le pouvoir d'achat des populations sþst érodé. Cette situation a favorisé la

paupérisation de la population mais en même temps une dynamisation du secteur informel.

3. Sur le plan politique et institutionnel, le Tchad a connu des avancées significatives dans la démocratie.
CependanÇ il existe des conflits armés récurrents qui créent un climat d'insécurité dans le pays.

Caractéristiques du secteur de la microfinance

4. Le paysage du secteur financier tchadien comprend en dehors de la Banque Centrale, I banques
commerciales, un Centre des Chèques Postaux (CCP), 2 compagnies d'assurance, 6 courtiers en assurance,2
institutions de sécurité sociale et environ une vingtaine d'établissements de microfinance (EMF) disposant de
plus de deux cents (200) points de service. Ces diverses catégories d'institutions travaillent de façon
cloisonnée, limitant ainsi lhccès des populations à des seruices financiers de qualité à prix raisonnable.

5. Au niveau macro, le cadre institutionnel, réglementaire, législatif et judiciaire de la microfinance, constitué
essentieltement des dispositifs communautaires (CEMAC, COBAC et OHADA), compofte des dispositions non
adaptées à la promotion et au développement des activités de microfinance. Il s'agit notamment des
dispositifs relatifs à la fiscalité, à la prise et réalisation des garanties, à la gestion du contentieux de
recouvrement et au statut institutionnel. En outre, d'autres contraintes sont liées aux faibles capacités de la
Cellule chargée de suivi des établissements de microfinance, à la coordination des actions entre le Ministère
chargé des Finances et celui chargé de la promotion de la microfinance, etc.

6. Au niveau méso, la situation se présente essentiellement comme suit :

a. l'Association Professionnelle Tchadienne des EMF (APT-EMF), bien que disposant d'un code de
déontologie, nãrrive pas à jouer convenablement son rôle de plaidoyer, de représentation, de
renforcement des capacités et d'informations de ses membres et des acteurs (PTF) ;

b. l'offre des seryices de formation, apanage de quelques bureaux d'études ou cabinets nationaux peu
qualifiés, est très limitée tant quantlitativement que qualitativement ;

c. très peu d'établissements de microfinance ont recours aux cabinets appropriés pour certifier leurs états
financiers ou aux services des agences de notation (rating) ;

d. le maillage entre le secteur bancaire et le secteur de la microfinance n'est pas bien développé à cause de
i) la mauvaise gouvernance des EMF et ii) 19 qualité de leurs états f¡nanciers et leur portefeuille.

7, Au niveau micro, la situation se présente comme suit :

a. I'offre institutionnelle est assurée par une dizaine de réseaux de coopératives/mutuelles dépargne et de
crédit, 2 EMF ayant le statut de sociétés de capitaux et 10 EMF de crédit direct.

b. les crédits octroyés varient de 5.000 FCFA pour le petit commerce à t0 millions FCFA pour le crédit
déquipement. La durée oscille entre 1 à 36 mois et le taux d'intérêt de 1 à 3o/o par mois. A cela, sãjoute
le crédit direct de l'Etat aux organisations paysannesa. Quant à lbffre d'épargne, elle va du dépôt à vue au
dépôt à terme rémunéré au taux de 3 à 60/o I'an. Le seruice de transfert pour sa part se limite à un seul
EMF (EXPRESS UNION) bien concurrencé par les agences de voyage et le développement de la téléphonie
mobile.

r 
Sources : Résultat du recensement général de la population et de l'habitat 2(RGPH2) du Tchad, septembre 2009.

2 Rapport Mondial sur le Développement Humain du PNUD 2OOgl2O09
3 Source Banque Mondiale, Données et statistiques économiques, novembre 2009
l 

Taux d'intérêt nul, montant moyen de 500.000 FCFA, payable en 12 mois maximum



8.

c. Sur la période 2005-2008, lþncours de crédit est passé de 3,56 milliards FCFA à 6,80 milliards FCFA, soit
une croissance moyenne annuelle de27,060/o. Sur la même période, lþncours des dépôts est passé de
4,36 milliards FCFA à 5,56 milliards FCFA affichant ainsi un taux moyen annuel de croissance plus faible de
09,93o/o. Pendant ce temps, le nombre de clients est passé de L22995 à L44289, soit un taux moyen
annuel de croissance de 05,28o/o, annonçant ainsi les difficultés de conquête de nouveaux clients. Sur la
même période, la qualité du portefeuille s'est complètement dégradée avec un taux moyen de PAR à 30
jours quiest passé de 05,50o/o à25,04o/o avec des situations allant parfois à 100o/o.

d. En matière de rentabilité, une seule institution, le réseau UCEC-MK de Pala, a atteint son autonomie
opérationnelle et financière. Ce réseau constitue la véritable locomotive du secteur dont il détient plus de
50o/o de l'encours de crédit, 44 o/o de lþncours d'épargne et environ 70 o/o des fonds propres. Certains EMF
sont en phase de consolidation (PARCEC), de restructuration (ASDEC) ou en crise (URCOOPEC, CEPRIC,
BIRAK et CMD), d'autres en phase de création (CECA de Mongo, ASSOCEC, ACEL).

e. Ainsi, les relations d'affaires entre les EMF et les populations se sont dégradées, les clients préférant
désormais moins épargner, prendre plus de créd¡e et ne pas rembourser. La configuration institutionnelle
met en exergue un secteur encore très fragile, nécessitant des appuis conséquents sur le long terme pour
espérer une viabilité.

En somme, et tels que présentés dans le gap analysis en annexe, les principaux défis prioritaires à relever
pour que la microfinance contribue durablement à lãmélioration des conditions de vie des populations au
Tchad sont :

a. Disposer des établissements de microfinance bien gouvernés, viables, fournissant des seruices financiers
adaptés aux besoins des populations, notamment les femmes, et opérant en intelligente articulation avec
les banques ;

b. Disposer de capacités, compétences et systèmes nationaux fournissant durablement des seryices
d'informations, de reporting, de formation, de plaidoyers et d'audits de qualité à chaque catégorie
d'acteurs de la microfinance ;

c. Disposer d'un environnement institutionnel, réglementairg juridique et judiciaire favorable à la promotion
et au développement harmonieux du secteur de microfinance.



5. Stratégies, y compris les leçons apprises et le programme conjoint

AÉiculation avec les priorités nationales et les engagements internationaux

9. Dans le 2ème axe prioritaire de la SNRP2, le Gouvernement s'est engagé à "créer un environnement favorable
à une croissance économique, robuste et diversifiée et réductrice de la pauvreté". Dans cette perspective, la
microfinance est considérée comme l'un des vecteurs de la promotion du secteur privé. Pour ce faire, << le

Gouvernement devra, avec l'appui des Organisations Non Gouvernementales (ONG) et de la communauté
internationale, évaluer les systèmes existants et développer une stratégie réaliste de promotion de la

Microfinance sur l'ensemble du territoire national >>.

10. A travers le CPD (2006-2010) et le CPAP (2006-2010) le PNUD interuient aux côtés de l'Etat pour soutenir les

efforts de développement, favoriser le progrès social et instaurer de meilleures conditions de vie de la
population, dans les cinq (5) domaines suivants : la lutte contre la pauvreté, le VIH/SIDA, la promotion de la
gouvernance démocratique, la protection de lþnvironnement ainsi que la prévention et la gestion des crises.

11. L'effet 1 de I'UNDAF, élaboré essentiellement à paft¡r de la SNRP2, stipule qu'en < 2010, dans les zones de
concentration du SNU, les catégories sociales les plus démunies améliorent leurs conditions de vie >.

12. ActuellemenÇ plusieurs paftenaires bilatéraux et multilatéraux (AFD, Coopération Suisse, Banque Mondiale,
BAD, BID, FIDA, UE) et les ONG internationales (Intermon OXFAM, CARITAS-SUISSE et SWISSAID)
interyiennent dans la microfinance sous forme de subventions et de refinancement par le biais des
programmes et projets de développement en appui aux expériences déjà existantes ou à la promotion de
nouvelles expériences.

13. Au total, le PAFIT, en s'appuyant sur les recommandations du Livre Bleu des Nations Unies notamment la

nécessité d'intervenir sur lþnsemble du système financier pour permettre aux pauvres dhccéder de façon
pérenne aux seruices financiers, contribue à :

a. lãtteinte des résultats 1 et 2 du CPD et CPAP (amélioratíon du capital humain et stabilisation du VIH) ;

b. la réalisation de l'Effet 1 de I'UNDAF tel que rappelé plus haut ;
c. l'atteinte des objectifs immédiag de la Stratégie Nationale de Microfinance élaborée par le Gouvernement

à savoir i) améliorer lþnvironnement et le cadre institutionnel pour permettre le développement des
activités de Microfinance ; ii) accroître l'accès des populations pauvres et à faibles revenus aux seruices
financiers à travers les EMF ; iii) renforcer lhÊiculation entre les banques et les EMF et favoriser
l'émergence et le développement local des prestataires qualifiés en Microfinance.

14. Le PAFIT s'articule avec lbbjectif principal de BIFSA II à savoir : << contribuer à l'atteinte des Objectifs du
Millénaire pour le Développement, notamment réduire de moítié la pauvreté d'ici à 2015, å travers
I'amélioration durable de lãccès aux se¡vices financiers aux populations pauvres et faibles revenus,
particulièrement les micro, petites et moyennes entreprises, de llfrique Sub-Saharienne >>.

15. Le PAFIT sãfticule finalement avec l"Objectif stratégique No1 du Corporate Management Plan (2010-2013) du
FENU à savoir < Développer un environnement favorable et renforcer les capacités des prestataires de seruices
financiers (PSF) dans 25 PMA, afin de fournir des seruices appropriés aux pauvres avec un effet multiplicateur
au moins égal à dix des investissements initiaux du FENU d'ici 2015 >>

AÉiculation avec d'autres thématiques

16. La facilitation de lãccès des organisations paysannes au crédit est un des axes d'interuention du Programme
de Sécurité Alimentaire. Ainsi, le PAFIT apportera un appui spécifique aux établissements de microfinance pour
développer des produits financiers adaptés en réponse à ce besoin.

17. Afin dãccélérer l'autonomisation des femmes, le ciblage de la clientèle féminine sera un élément de
discrimination positive dans la sélection des PSF qui bénéficieront des appuis du PAFIT.

18. Dans sa mise en æuvre, le PAFIT va développer des partenariats stratégiques avec des programmes/projets
impliquant les PWIH en vue de la sensibilisation des clients.

19. Le PAFIT facilitera la mise en æuvre des initiatives thématiques du FENU, notamment le MicroLead, les

transferts (remittances), la microassurance, la protection des clients, la mícrofinance pour les jeunes (youth
microfinance).



Leçons apprises

20. Les interuentions actuelles de l'Etat et des paftenaires techniques et financiers (y compris celles du PNUD)
souffrent d'un ce¡tain nombre de faiblesses, à savoir i) l'absence de concertation et de coordination entraînant
une mauvaise allocation des ressources (contradiction entre les objectifs poursuivis, multiplication détudes
similaires, financement croisé aux mêmes EMF ..) ; ii) la préférence donnée aux fonds de crédit par rapport
aux appuis institutionnels et techniques alors que ces appuis sont essentiels, voire constituent un préalable à
tout accroissement de volume de crédit; iii) le non respect des standards internationaux de bonnes pratiques
et iv) l'inefficacité des approches (cloisonnées) et modes opératoires avec souvent des résultats en deçà des
attentes.

21. Depuis 1985, le PNUD a fourni des appuís techniques et financiers pour la création des conditions favorables à
l'émergence d'un mouvement associatif. Il shgit notamment de :

. projet de développement des coopératives et institutions pré coopératives en zone rurale (CHD/85/012) en
1987;

. projet CHD/87/07 < développement des coopératives et des groupements à vocation coopérative > en
1989 ;

. projet CHD/93/008 < Assistance préparatoire au développement des institutions coopératives à la base
pour alléger la pauvreté au Tchad > ;

. projet de développement des institutions coopératives à la base pour alléger la pauvreté au Tchad
(CHD/93/008) exécuté par le BIT. Ce projet a conduit à la création du réseau des COOPEC à N'D¡amena
en 1996 ;

. projet Entreprenariat Coopératif (00050778) qui a démarré ses activités en juin 2006.

22. Même si ces projets ont contribué à créer les conditions de base pour l'entreprenariat au niveau des
populations défavorisées, les résultats globaux auraient pu être meilleurs, surtout en termes de
développement de véritables institutions de microfinance viables et pérennes.

23. Les populations bénéficiaires, quant à elles, sont restées dans un statut plus d'<<assístées >> que de << clients >>

avec toute son exigence, et la question de l'éducation financière qui s'inscrit dans la logique de la protection
du consommateur demeure entière.

24. Selon une étude récente menée par le CERDI5, cette situation, doublée d'un manque de professionnalisme
des acteurs, a engendré la déconfiture du secteur marquée par une dégradation continue de la qualité du
portefeuille, la faillite de quelques grandes institutions avec pour corollaire la méfiance des populations, la
contraction du fihme de croissance des encours du crédiÇ de l'épargne et du nombre de bénéficiaires.

Programme conjoint proposé

25. Le principal problème à résoudre sur le secteur tchadien de la microfinance est que < les établissements de
microfinance se professionnalisent, offrent durablement des seruices de qualité aux populations, tout en
construisant les capacités nationales dans un environnement plus assaini >>

26. Au regard de leurs avantages comparatifs réciproques, le PNUD et le FENU ont convenu d'élaborer un
programme conjoint dãppui à la mise en æuvre de la stratégie nationale de microfinance. Le PNUD s'appuiera
sur I'expertise technique du FENU pour consolider les acquis de ses investissements actuels, corriger leurs
principales faiblesses et augmenter l'efficacité de son action en microfinance. Les ressources du FENU et du
PNUD et leur capacité de plaidoyer permettront de fournir une assistance technique appropriée au
Gouvernement et aux divers acteurs en vue de la facilitation des réformes, la professionnalisation des
opérations, nécessaire à la viabilité et à la durabilité de l'offre de se¡vices financiers adaptés aux populations.

27. ''objeûif stratégique du PAFIT est de contribuer à I'amélioration des conditions de vie des populations à
travers une offre durable des seruices financiers adaptés grâce à un secteur de microfinance inclusif animés
par des acteurs professionnels évoluant dans un environnement institutionnel, réglementaire, juridique et
judiciaire plus incitatif.

28. De façon spécifique, le PAFIT va :

t 
cERDl, R Banayal &T.s. Ndang, les ¡nst¡tutions de micro finance et la réduction de la pauvreté en Afrique centrale, Mars 2010



- Soutenir la professionnalisation des établissements de microfinance pour une offre durable de se¡vices
adaptés, en articulation avec les banques, aux besoins des populations notamment les femmes ;

- Soutenir le développement des capacités et compétences nationales quí fournissent des seruices
d'informations, de repofting, de formation, de plaidoyers et dhudits au bénéfice du secteur de la

microfinance ;

- Encourager les réformes institutionnelles, réglementaires, juridiques et judiciaires favorables au secteur
de la microfinance tout en renforçant les capacités techniques des acteurs pour la conduite de ces
réformes.

29. Le PAFIT aura un effet catalytique à plusieurs niveaux impliquant les parties prenantes que sont les Ministères
chargés des finances, de la microfinance et du commerce, de llction Sociale, les prestataires de seruices
techniques, les établissements de microfinance, les populations bénéficiaires, notamment les femmes.

30. Pour ce faire, le PAFIT sera doté d'un Fonds d'Appui Institutionnel (FAI) et d'un Fonds de Refinancement et de
Garanties (FRG). Un manuel de procédures précisera les modalités d'interuention de chacun des fonds.
Cependant les critères d'analyse des demandes des EMF pour l'accès aux appuis financiers du programme FAI
comprendront les éléments non limitatifs suivants :

- Environnement légal, réglementaire et institutionnel;

- Analyse institutionnelle, vision et leadership, gouvernance, management et qualité des ressources
humaines;

- identification des forces, des faiblesses et des besoins sur la base de rating et mise en æuvre des
recommandations ;

- bonnes perspectives de viabilité opérationnelle et financière ;

- disponibilité et qualité de I'information, notamment financière ;

- qualité du portefeuille de prêts ;

- importance de la clientèle et volonté à toucher un nombre significatif de clients et notamment de
mobiliser l'épargne et de développer des innovations ;

- etc.

31. Afin de garantir l'efficacité des actions, il sera recherché une synergie entre le FAI, le FRG et le Fonds National
de Microfinance (FNMF) envisagé par le GouvernemenÇ de même que tout investissement des autres bailleurs
de fonds. A ce titre le FAI et le FRG constituent des dispositifs constituent des dispositifs transitoires en
attendant la mise en place du Fonds National de Microfinance. Ainsi, dès sa mise en place, le FNMF devra être
administré par le même Comité dÏnvestissement que celuidu FAI et du FRG.

32. En dehors des appuis aux départements ministériels et à I'Association Professionnelle des établissements de
microfinance, lhppel à la compétition reste la règle de sélection pour bénéficier du FAI ou du FRG

33. En plus de son financement, le FENU a la responsabilité technique de l'exécution du PAFIT. Ainsi, il fournira
l'expeÊise internationale appropriée pour la mise en æuvre du Programme, assurera le suivi et les revues
périodiques. L'évaluation finale sera conjointement menée par toutes les parties prenantes.

Capacités du PNUD et du FENU

34. Le PNUD et le FENU disposent des capacités confirmées pour assumer leurs responsabilités.

35. En effet, compte tenu de son expérience et de lþfficacité de ses systèmes, le PNUD joue le rôle i) d'agent
administratif pour les projets ou programmes mis en æuvre par les Agences Non Résidentes du Système des
Nations Unies, ii) de conseiller politique du Gouvernement sur les réformes majeures.

36. Le FENU a un mandat d'investissement dans les Pays les Moins Avancés (PMA) et une expertise avérée dans
ses domaines de pratique : la finance inclusive et le développement local.

37. La mise en æuvre du PAFIT est sous-tendue par les principes stratégíques suivants :

a. Une approche systémique de l'interuention dans le secteur financier pour augmenter son efficacité

dans la fourniture des se¡vices aux pauvres et aux micro-entreprises tout en favorisant leur éducation

et leur responsabilité financières ;
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b. Une approche qui ne réduit pas la microfinance au mícrocrédit, les besoins financiers des pauvres

étant constitués aussi de lépargne, des transferts d'argent, de la micro assurance, des moyens de

paiement... ;
c. Une approche garantissant lhutonomie, l'innovation et la compétition : autonomie quant au choix des

emprunteurs, des activités à financer et de façon générale, de la gestion des risques ;
d. La professionnalisation, le renforcement de la gouvernance et la rentabilité restent des éléments

essentiels pour la pérennité de l'interuention des EMF.

Durabilité des résultats

38. Le premier élément de durabilité reste l'appropriation nationale conformément à la Déclaration de Paris. Ainsi,
la gestion technique du PAFIT sera assurée par une équipe d'experts nationaux sous la responsabilité d'un
Conseiller Technique Résident (expeft international) durant les deux premières années du programme, dans le

sens du transfert progressif des compétences.

39. La dégressivité des financements constituera le principe de base pour les appuis aux partenaires.

40. Par ailleurs, le niveau et la progression de l'autonomie opérationnelle, financière, la qualité du portefeuille et
l'articulation avec le secteur bancaire constitueront le socle des décisions d'investissement dans les
établ¡ssements de microfinance, en vue de garantir la durabilité de leurs résultats.

41. Les investissements dans I'APT-EMF se feront sur la base d'un contrat de performance privilégiant la viabilité
institutionnelle et financière de la structure. Particulièrement, un plan de transfert progressif de compétences
en matière dbrganisation et de gestion des formations sera établi par la CGP au profit de I'APT-EMF, sur la
base d'un rating permettant d'identifier clairement les faiblesses et les besoins et de définir une situation de
référence pour mesurer les résultats induits par les appuis du Programme.

42, L'appui aux structures étatiques chargées de conduire ou de mettre en æuvre les réformes, notamment la CT-
EMF, s'inscrira dans la logique d'une viabilisation de celles-ci avec un intérêt particulier sur la stabilisation
desdites structures et de leur personnel.

43. Le PAFIT contribuera à lbpérationnalisation d'un Fonds de Promotion de la Microfinance envísagé par le
GouvernemenÇ lequel fonds pourra prendre le relais de certaines actions.

6. Cadre de résultats

44. La logique des résultats du PAFIT est la suivante :

a. Dans les conditions actuelles, la professionnalisation des opérations des EMF, à travers la revue des
plans dhffaires, des stratégies, des manuels et systèmes dbpérations (SIG), la formation des agents,
etc., conduira à l'augmentation de l'offre de seruices financiers aux populations ;

b. Lãfticulation avec les banques permettra aux EMF de diversifier et de soutenir durablement la

croissance de leurs portefeuilles subséquentes à lhugmentation de lbffre ;
c. Une bonne qualité de portefeuille et un bon niveau d'autosuffisance des EMF, soutenus par un bon

système d'informations et de gestion (SIG) et des mécanismes de garantie, faciliteront l'établissement
de relations dhffaires entre les banques et les EMF ;

d. La promotion de la transparence financière, à travers l'audit des comptes et le rating, doublée des
actions de formations, d'informations et de plaidoyers, permettront d'encourager des niveaux de
peformances sociales et financières élevés et croissants au niveau des EMF; ce qui est nécessaire au
maintien de leurs relations dãffaires avec les banques et les PTF ;

e. L'amélioration continue de l'environnement, à travers les réformes appropriées, les actions de
promotion, les contrôles et la responsabilité fiduciaíre vont accroitre la confiance des acteurs et, par
voie de conséquence, garantir la durabilité des résultats à tous les niveaux.

45. Ainsi, les principaux résultats attendus et produits intermédiaires du PAFIT sont les suivants :

Résultat 1 : Les EMF assurent, en articulation avec les banques, une offre viable de seruices financíers adaptés
aux besoins des populations, notamment les femmes, d'icià 2014
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Produit Intermédiaire 1.1 : Lbffre des seruices financiers de proximité aux populations pauvres et à
faibles revenus s'est accrue de 48o/o (épargne+crédits), avec 50 471 clients
supplémentaires seruis dont 50o/o de femmes d'icià 2014 (base 2009)

Activités:
- Sélection des EMF à fort potentiel de croissance sur la base de ratings ;
- Revue des plans dãffaires, stratégies, produits, politiques et procédures de ces EMF
- Subventions dégressives (équipements et exploitations) aux EMF
- Formation du personnel et des élus des EMF
- Coaching
- Appuiaux innovatíons
- Appui à la promotion et au développement de lépargne
- Appui à l'inclusion de la finance responsable tant au niveau des institutions et des clients
- Développement et inclusion dans les activités des IMF des objectifs de la campagne sur la protection des

clients.

Produit Intermédiaire 1.2 : Des partenariats avec cinq (05) banques commerciales sont établis par les
EMF pour diversifier et accroitre lbffre de seruices des EMFs d'ici à 2014
(base 2009)

Activités:
- Ateliers déchanges entre banques et EMF et leurs respectives associations
- Renforcement de la transparence financière des IMF partenaires
- Renforcement des capacités des banques à mieux comprendre les risques liés au refinancement des IMF
- Opérationnalisation du FRG

- Revues périodiques

Produit Intermédiaire 1.3 : Cinq (05) EMF atteignent l'autonomie opérationnelle d'ici à 20L4, (base 2009)
Activités:

- Audit du portefeuille des EMF sélectionnés
- Revue des systèmes de reporting ou SIG des EMF
- Formation, coaching du personnel et des élus
- Appui au Développement de produits viables et innovants
- Appui à la Gestion des produits et des charges

Résultat 2 : La transparence financière est instaurée grâce à des services techniques et d'accompagnement
appropriés d'icià 2014

Produit Intermédiaire 2.1 : Des services d'informations, de formation, de représentation et plaidoyers
adaptés aux besoins de ses clients (EMF et PTF) sont offerts par I'APT-EMF
d'icià 2014

Activités:
- Revue des plans d'affaire, stratégies, produits, politiques et procédures de llPT- EMF
- Subventions dégressives (équipements et exploitation) à IAPT-EMF
- Mise en place de Centrale d'échange d'informations
- Formation et voyages d'études

Produitlntermédiaire2.2: Dix (10) EMF réalisent lhudit annuel de leurs comptes, en publient les
rappofts sur les sites internet appropriés d'ici à 2014 et les transmettent au
FENU, (base 2009)

Activités:
- Formation des cabinets dhudit
- Subventions à frais partagés et dégressifs à lhudit des EMF
- Contrôle par la Cellule de Gestion du Programme de la réception et de la transmission des rappofts

audités.

Produit Intermédiaire 2.3 : Cinq (05) EMF ont subi le rating d'íci à 2014 (base 2009)
Activités

- Ateliers d'informations sur le rating
- Subventions à frais partagés et dégressifs au rating des EMF
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Résultat 3 : Les politiques, normes et réformes efficaces sont établ¡es pour soutenir le développement du
secteur d'ici à 2014

Produit Intermédiaire 3.1 : Le Ministère chargé des finances, à travers la CT-EMF, assure efficacement la

surueillance et le contrôle du secteur d'ici à 2014
Activités:

- Revue/élaboration des procédures, manuels et systèmes de la CT-EMF
- Equipements de la CT-EMF
- Subventions d'exploitation à la CT-EMF
- Formation et voyages d'études

Produit Intermédiaire 3.2 : Le Ministère chargé de la Microfinance assure efficacement la coordination et
la promotion du secteur d'icià 2014

Activités:
- Etude sur le bilan de compétences, lbrganisation et le fonctionnement du Ministère
- Appuià lbpérationnalisation du Fonds National de Microfinance6
- Mise en place d'un cadre de concertation sur le secteur de la microfinance
- Recrutement d'un assistant technique international, Conseiller du Ministre
- Revue de lbrganisation et des procédures et systèmes
- Subventions (Equipements et exploitation)
- Etudes, ateliers
- Formation, voyage d'études et coaching

Résultat 4 : Le PAFIT est mis en æuvre avec efficience et efficacité

Produit fntermédiaire 4.1 : Le Programme est correctement exécuté
Activités:

- Recrutement du personnel
- Aménagements des bureaux
- Acquisition de mobiliers, matériels bureautiques, informatiques et roulants
- Fonctionnement courant de la Cellule de Gestion du Programme
- Fonctionnement efficace des organes de gestion, du Comité d1nvestissement et du CPP

- Formation et voyages d'études

Produit Intermédiaire 4.2: Le suivi du Programme est correctement assuré
Activités:

- Suividesbénéficiaires
- Réunions du Comité de Pilotage
- Supervision du FENU et du PNUD et d'autres partenaires
- Revue avec le Gouvernement et les autres partenaires

Produit Intermédiaire 4.3 : L'évaluation finale du Programme est réalisée et les enseignements capitalisés
Activités:

- Recrutement de consultants
- Appuià la mission d'évaluation
- Capitalisation desenseignements

46. Bíen que des résultats quantitatifs aient été fixés, le Programme, vu l'état du secteur, le Programme
mettra davantage t'accent sur les résultats qualitatifs, notamment la création d'un
environnement favorable et le développement des capacités techniques.

47, La matrice de résultats ainsi que les sources de financement se présentent respectivement comme suit :

6 Le Fonds National de Microfinance est un dispositif envisagé par le Gouvernement pour soutenir le développement du

secteur de la microfinance. Afin de faciliter la capitalisation des acquis du PAFIT, un seul et même Comité d'lnvestissement

devra administrer le FAl, le FRG et les appuis du FNMF dès sa mise en place, de même que les investissements des autres

partenaires techniques et financiers.
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Matrice des résultats et ressources
:ffet 1 UNDAT : (d'ic¡ à 2010 dans les ¿ones de concentrat¡on du sNU, les c¿tégories sociales les plus démunies améliorent leußcond¡tions de v¡e D

:xtrãnts du PAFIT

;xtr¿nts des organismæ des

{ations Unies participants

)rgan¡smes des

lat¡ons Un¡es

Ertic¡pants

tr¡orités

(corfrorâtet

lu FENU et du
)NUD

)artena¡fe

l'exécution

Activ¡tés ¡nd¡cat¡ves pour chaque extrant Allor¿tion des resources et calendr¡er ¡ndicat¡f

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Total

l. Les tMt assurent, en

¡niculat¡on avec les

ranques, uneoffreviable

le seNices financiers

¡daptés aux beso¡ns des

1.1 L'offre des services f¡nanciers

le proximité aux populations

¡auvres et à faibles revenus s'est

rccrue de 48% (épargnercrédits),

rvec 50 471 cl¡enß

rupplémentaires servis dont 5tr/
le femmes d'ici à 2014 (base

t009)

:ENU, PNUD )bject¡f

,traté8ique I
lu CMP du

:ENU

)NUD 'Sélection des EMF à fort potent¡el de

:roissance

l0 000 2 000 12 0{t0

)NUD - Revue des plans d'affaket stratégiet

lrodu¡ts, politiques et procédures de ces

iMF

90 000 90 000 180 000

)NUD - Equipements des EMt 120 000 120 000 2¿m 000

)NUD iubvention d'exploitations 40 000 90 000 90 000 37 000 257 000

)NUD -tormation du personnel et des élus 6 000 24 000 24 000 6 000 60qþ

Sous-totol P¡oduit I ntermédiohe 7.7 26600/J 326N0 114æ0 ßun 749Un

1.2 Des partenariats avec cinq (05)

banques commerciales (ou CCP)

sont établis par les EMF pour

diversif¡er et accro¡tre l'offre de

services des EMFS d'ici à 2014

(base 2009)

:ENU, PNUD 3b¡ectifs

;tratégiques 1

rt 3 du CMP

lu FENU

PNUD -Ateliers d'échanges entres banques et

EMI

s 000 5 000

¡ENU
Opérãt¡onnalisation du tRG (tENU) 50 000 100 000 150 000

50uv.
)pérâtionnalisation du tRG (GoUV) 150 000 250 000 200 000 6{Xt 000

es femmes.
¡NUD Revues périodiques 1 000 2 000 2 000 r 000 5 000

Sous-totot P todu¡t lntermédio¡re 7.2 6Un 2020ú 352æ0 2010û 76700Ú
1.3 C¡nq (05) EMF atteignenl

l'autonomie opérationnelle d'ici à

FENU, PNUO )bjectif

;tratég¡que I
lu CMP du

:ENU

)NUD Audit du portefeuille des EMF 360m 36 000 72 000

2014, (base 2009) )NUD Evaluation des SIG des EMt 51 000 51 000 102 000

)NUD - Mise en place des SlG des EMt 250 000 250 000

:ENU iormat¡on du personnel et des élus (appui

tu développement de produ¡tt à la

lest¡on dei produits et charges)

6 000 24 000 24 000 6 000 60 000

Sous-totot P rodu¡t lnteméd¡o¡rc 7.? $un 3üUn 240Ú0 6oN 4AOæ

Total Rérultat I {niveau miøo)
fis0u 8890{n 4mæo 250000 7994ø}0
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l. la transparence

inancière est instaurée à

1.1 Des services dinformations, dr

ormation, de représentat¡on et

ilaidoyers adaptés aux besoins de

;es clients (EMt et PTF) sont

ferts par |'APT-EMF d'icià 2014

:ENU, PNUD

)bjectif

lratégique I
luCMPdu

:ENU

,NUD

' Revue des plans d'affakg $ntégies,

roduits, politiques et procédures de

,APT. 
EMT

300m 30m

ì0uv.
Equipemenb de I'APT-EMF 50000 10 000 60 000

;0uv.
Subventions duploitation à |îPT-EMF 45 000 35000 250m $0m 120 000

;OUV.
formation des acleun {Fdt et

luplicrtions)

500m 600m 60m 500m 220 000

ìOUV.

lise en place de Centrale d'échanges

l'informations

ßm0 50000 l0 000 00m 85 000

;OUV.
tormation et voyages d'études 5 000 10m0 50m 20 000

Sut¡total P ¡ oduît lnte¡ médiotue 2.1 195M 165W lNM 75W 535M

ravers des services

æhniques et

l'accompagnement

ppropriés d'ici à 2014

!,2 Dix(10) EMt réalisent l'audit

mnuel de leurscomptes eten

rublient les rapports sur les sites

nternet appropriés d'ici à 2014 et

es transmettent au FENU, (base

r00s)

:ENU, PNUD

)b¡ectif

tratégique 1

luCMPdu

:ENU

'NUD
brmation des c¡binets d audit et

élection des EMF

00m $0m

INUD Subventions à fiais partagés et degresifi

l'audit des EMt

800m 60m0 30m 1700m

Souetotol P rcdult lnte¡ nâdiotue Z2 10M0 EOM 60M NM 18AM

1,3 Cinq (05) EMF ont subi le

'ating d'ici à 2014

{NU PNUD

)bjeclif

;trategique I
lu CMP du

:ENU

)NUD Iteliers d'information sur le nting et

Élection des EMt

50m 50m

)NUD Subventions à frais partagés et dégresifi

u nting des EMF

225m 22 500 11 250 56 250

tutßtotøl P¡odult lnte¡nádtrøi¡e 2.3 5m u5N nffi fl254 61250

Iotal Résultat 2 (niveau méso)
2t0M 2675n 182sm 116250 n6250
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!. les politiques, normes el

'éformes effìc¡ces sont

itablies pour soutenir le

léveloppement du secteur

l'ici à 2014

!.1 Le Ministère chargé des

ìnances, à travers la Cf-EMt,

rsure eflìc¡cement la surveillanc( TENU, PNUD

0b¡ectif

stntegique 1

duCMPdu

IENU

i0uv,

itude sur le bilan de compétences,

'øganisation et le fonctionnement de la

:T.EMT

20m 200m

iouv.
ìevue/élaboration des procédures,

nanuels etsystèmes de h CttMF

300m 30 000

* le contrôle du secteurd'ici à

1014

JOUV.
iquipements de lCTtMt s00m 250m 75000

i0uv.
iubventions d'exploitation à la CI-IMF 7fn $m 300m 450m 97500

¡OUV. Formation et vovares d'études m0m 300m 200m 100m 70000

souetotol hodu¡t lnte¡ nédlafu e 3.1 1175N 70w 50ffr 550f, 292sffi

!.2 Le Ministère chargé de h

\Iicrofinance asure effìc¡cement

a coordination et la oromotion du
TENU, PNUD

0bjectif

$rategique I
duCMPdu

ttNu

ìOUV.

Etude sur le bilan de compétenæs,

'organisation et le fonctionnement du

Ministère

300m 30000

3OUl/.
Etude pour l'opéntionnalisation du Fonds

[lational de Microfinance

300m 30000

i0uv.

[lie en place etfonclionnement du Cadn

le Concertation sur le secteur

5m 2 000 20m 2 000 ll 000

JOUV.

qssKant techn¡que ¡nternational,

;onseiller auprès du Ministre

960m 96 000 ß20m

;ecteur, d'ici à 2014
;OUV.

{telier d'éhbontion de plan dhdions sur

es réformes

7m 70m

;OUV.
\chat d'équipements 600m 400m 1000m

JOUV.

liliæ en auvre du plan d'actions sur les

éfomes {ateliers, séminaires, plaidoyen,

ltc.l

$0m 200m 200m 20m0 750m

iouv. .

:ormation et voyages d'études m0m $m 1500 6 000 460m

Soustotol hodult lntemâdiotue 3.2 253M t73W 37M 2ßm 491N0

TotalRózultat 3 (niveau maao) 370'ffi 2$m 87m 83M 1835ü
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l. Le Pro8ramme est mis

1.1 Le Programme est

lorrectement exécuté
fENU, PNUD

Object¡fs

stratég¡ques 1

et 4 du CMP

du FÊNU

IENU :xpert ¡nternâtional 311 250 311 250 622 500

'NUD :xpert Nat¡onal 44000 44000 44000 440æ 176 000

,NUD \ssistant Administrat¡f et Financier
25 5U) 25 5U) 25 500 255N 102æ0

)NUD lhauffeur 7ffi 7ffi 76æ 760o 30 ¿t00

,NTJD vlobilier de bureau 75qn 5 A00 20 000

'NUD vlatér¡els ¡nformat¡ques et bureaut¡ques
20000 20000

)NUD Vlatériel de transport 50m 50000

)NUD :onctionnement courant 23 588 23 588 23 588 235æ 94 350

:ENU
:ormation, voyages d'études et ateliefs

)ooroorate

50æ 10æ0 10æ0 7Sæ 32 500

þus-totøl Execut¡on du Ptogomme 4,7 5079:t8 4259:18 770688 7ß1æ 7747 7N)

:fficacité

1.2 Le suivi du Programme est

¡ien assuré
T€NU, PNUD

0bjeclifs
,NUD Vliss¡on de suiv¡ de la CGP auprès des

¡énéfìciaires

4m 60u) 6m 6000 22(xþ

srrareSrques :

et4 du CMP

du FENU

;ouv. ìéunions du Comitéde Pilotere 60æ 6(m 6m 6000 24a00

IENU vl¡ss¡on de supeN¡s¡on du Bureâu Rég¡ona

lu FENU

70m 700æ 70000 10000 ¡¡0(xþ

sotß-totol $t¡v¡ d u P rqn n ne 4 2 2000i, 22000 220æ 220æ 86NO

1.3 févaluat¡on finale du
tro8ramme ert réal¡sée et les

ìnseignements cap¡tal¡sés

IENU, PNUD

Objectifs

stretég¡ques 1

et4 du CMP

du FENU

'NUD, 
FENU,

iou.
'lonorâ¡res des consultants

100 000 lq¡ 000

:ENU {teliers de validation des rapports

5 0c[) 5 000

Sou9lþtol Evoluût¡on du P¡ognmme 4.3 705Un 105 000

Total 4 (Erécution, Suivi et évaluationl 5279:r8 tu89ß 732 688 2t518/i 7338750

:OUT DU PROGRAMME IHORS FRAIS D'AGENCEI 1¡¡67438 1848¡t38 892 188 6844:¡8 4 892 5q)

Dont

)épenses PNUD 593 688 8791æ 30s 1æ 221 938 2000m

)épenses FENU 332 250 445250 1¿UN0 685æ 950æ0

)épenses Gouvernement 541 5N 5640ÚÚ tu3000 394æ0 1942 5N

, Frais d'agence

I PNUD {sur ses dépensel 096)

i.2 FENU (sur ses dépenses, 5%l 50 000 50 000

t.3 PNUD {sur les dépenses Gouvernementales, 3%} 57 5(n 57 500

Total 5 (Frais d'agencel 1075m 107 5(X¡

COUT IOÍAL GENERAI DU PROGßAIIIME 15Fe38 7tls4:t8 æ27æ 64ß8 5oNUn

Dont

)NUD 593 688 879 r88 305 188 221 938 2 000 000

:ENU 382 250 ¿t05 250 1¿¡4 000 68 500 I 000 000

¡ouvernment 599 000 564 000 ¡t43 000 394 000 2 000 000
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Résultats et sources de financememnt
ffet 1 UNDAF : (d'¡c¡ à 2010 dans les zones de concentration du SNU, les catégories sociales les plus démunies améliorent leurs condit¡ons de v¡e D

:xtrants du PAF¡T

:xtrants des organismes des

{ations Un¡es partíc¡pants

Activités ¡ndicat¡ves pour chaque extrant Source de financement Pourcentage

Total PNUD FENU GOUV.

1. Les EMF assurent, en

articulation avec les

banques, une offre viable

de services financiers

adaptés aux besoins des

populations, notamment

les femmes.

1.1 Uoffre des services fìnanciers

de proximité aux populations
" Sélection des EMF à fort potentiel de croissance 12 000 12 00(

pauvres et à fa¡bles fevenus s'est

accrue de 48% (épargne+crédits),

avec 50 471 clients

supplémentaires servis dont 50%

de femmes d'ici à 2014 (base

2009)

- Revue des plans d'affaires, stratégies, produits,

¡olitiques et procédures de ces EMF

180 (n0 180 00(

Equipements des EMF 240(x)O 240 00(

iubvention d'exploitations 257 (x)O 257 00(

Format¡on du personnel et des élus 60(x¡0 60 00(

Sous-totøl P¡odu¡t lntermédioìre 7.7 7490(n 749 0(n 74,98%

1.2 Des partenariats avec cinq (05)

banques commerciales (ou CCP)

sont établ¡s par les EMF pour

diversifier et accroitre l'offre de

Ateliers d'échanges entres banques et EMt 5 000 5 00(

)pérat¡onnal¡sation du FRG (FENU) 150mo 150 00(

services des EMts d'ici à 2014

(base 2009)
)pérat¡onnal¡sation du FRG (GOUV) 600m0 600 00(

- Revues périodiques 6 000 6 00(

Sous-total Produ¡t lnteméd¡ø¡re 7.2 767Un 77ün 750Un 6mun 75,22%
1.3 Cinq (05) EMF atteignent
l'autonomie opérationnelle d'¡ci à

- Aud¡t du portefeuille des EMF 72 000 72 00(

2014, (base 2009) - Evaluation des SIG des EMF 102 000 102 00(

- Mise en place des SIG des EMF 250 fDo 250 00(

'ormation du personnel et des élus (appui au

Jéveloppement de produits, à la gestion des produ¡ts et
:harges)

60 000 60 00(

Sous-totøl Produit lnteméd¡oire 7.3 48400o 4240(n 60ün 9,68%

Total Résultat I {niveau micro) 1994 æ0 1184æ0 2lo (x)o 600 000 ,9,88%
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L La transparence

inancière est instaurée à

:ravers des services

,echniques et

l'accompagnement

rppropriés d'ici à 2014

2.1 Des services d'informations, dt

formation, de représentation et

plaidoyers adaptés aux besoins de

ses clients (EMF et PTF)sont

offerts par I'APT-EMF d'icià 2014

- Revue des plans d'affaire, stratégies, produits, politiques

et procédures de |APT- EMt

30 000 30 00(

- Equipements de rAPT-EMF 60 000 60 00(

- Subventions d'exploitation à |APT-EMF 120 000 120 00(

- Formation des acteurs (FdF et duplications) 220 000 220 00(

Mise en place de Centrale d'échanges d'informations 85 ofxl 85 00(

- Formation et voyages d'études 20 000 20 00(

Sn,us-totol Produ¡t lnternédioire 2,7 $5m 300N 505n0 1q7æ/6

2.2 Dix (10)EMF réalisent l'audit

annuel de leurs comptes et en

Formation des cabinets d'audit et sélection des EMF 10 000 10 00t

publient les rapports sur les sites

internet appropriés d'ici à 2014 et

les transmettent au FENU, (base

2009)

- Subventions à frais partagés et dégressifs à l'audit des

EMF

170 000 170 00(

hus-totol Produit lnær nédisire 2.2 180000 ß0m 3,6096

2.3 Cinq (05) EMF ont subile

rating d'ici à 2014

Ateliers d'information sur le rating et sélection des EMF s 000 5 00(

- Subventions à fra¡s partagés et dégressifs au rating des

EMT

56 250 56 25(

Sous-toul P roduit lnter nédiohe 2.3 612s0 61250 1,23%

Total Résultat 2 (niveau méso) 716250 27t250 505 000 15,53%
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l. Les pol¡tiques, normes et

éformes efficaces sont

ítablies pour soutenir le

Jéveloppement du secteur

l'ici à 2014

1.1 Le Ministère chargé des

linances, à travers la C[-EMF,

¡ssure efficacement la surveillance

et le contrôle du secteur d'ici à

2014

itude sur le bilan de compétences, I'organisation et le
:onctionnement de la CI-EMF

20 000 20 00(

levue/élaboration des procédures, manuels et systèmes

Je la CI-EMF

30000 30 00(

Equipements de l'Ct-EMt 75 000 75 00(

iubventions d'exploitation à la CI-EMF 97 500 97 s0(

Formation et vovases d'études 70000 i0 00(

Sous-totol P rodu¡t lnter nédiøire 3.7 2925N 292sN 5,85%

1.2 Le Ministère chargé de la

vlicrofi nance assure efficacement

a coordination et la promotion du

;ecteur, d'ici à 2014

Etude sur le bilan de compétences, l'organisation et le

fonctionnement du Ministère

30000 30 00(

Etude pour I'opéntionnalisation du Fonds National de

Microfinance

30000 30 ofl

Mise en place et fonctionnement du Cadre de

Soncertation sur le secteur

11 000 11 00(

\ssistant technique international, conseiller auprès du

Ministre

r92 000 192 00(

Atelier d'élaboration de plan d'actions sur les réformes 7 000 7 00(

\chat d'équipements 100 000 100 00(

Mise en æuvre du plan d'actions sur les réformes (ateliers,

;éminaires, plaidoyers, etc.)

75 000 75 00(

Formation et voyages d'études 46 000 46 00(

Sous-totol Prúuìt lnternédioire 3.2 4ilm 4910N 9,82%

Total Résuhat 3 (niueau macrd 783 s00 783 500 15,67%
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l. Le Progrâmme est mis

rn euvre avec efficience el

¡fficacité

4.1 Le Programme est

correctement exécuté

ixpert international 622 5q' 622 50(

:xpert National 176 000 176 00(

\ssistant Adm¡n¡strat¡f et Financier
102 000 102 (xx

lhauffeur 30400 30 ¿t0(

Vlobilier de bureau 200q, 20 00(

Matériels informat¡ques et bureautiques
20 000 20 00(

vlatériel de transport 500m 50 00(

:onctionnement courant 94 350 94 35(

;ormat¡on, voyages d'études et ateliers coorporate
32 500 325(n

Sous-totol Exécution du Progromme 4.7 7 147 750 492 7s0 655tm 22,96%

lVlission de suivi de la CGP auprès des bénéficiaires

22 000 2200t

bien assuré
ìéunions du Comité de Pilotaee 24 000 24oN

lVlission de supervision du Bureau Régional du FENU
¿f0 000

40æ0

Sous-totol Suivi du Progromme 4.2 86üm 22Ø0 $un 24000 L72%

4.3 tiévaluation finale du

Programme est réalisée et les

enseignements capitalisés

Honora¡res des consultants 100 000 30 00c 40 00( 30 00(

Ateliers de validation des rapports

5(m 5 0o(

Sous-totol Evoluat¡on du Progrømme 4.3 705ün 30qn 45(m 30un 2,1096

Total 4 (Exécut¡on, Suivi et évaluation) 7 338 750 544750 Ttoun 54Un 26,789

couT DU PRoGRAMMÉ (HORS FRATS D,AGENCEI 4 892 500 2 m0000 9500ü) 1 942 500 97,85%
;. Fra¡s d'agence

5.1 PNUD (surses dépenses, 0%)

5.2 FENU (sur ses dépenses, 5%)

5.3 PNUD (sur les dépenses Gouvernementales, 3%)

50 000
50 000

57 500
57 500

Total 5 (Frais d'agence| 107 500 50(m 57 500 2,757,

COUT TOTAL GENERAL DU PROGßAMME 5m0æ0 2 (x¡o000 1 000 000 2 q¡0000 tOO,Ot/o

PNUD 2 000 t¡00 6.W.
FENU 1æ0000 20,w/
Gouvernment 2 000 0(x, N,W,
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7, Dispositifs de gestion et de coordination

Responsabilités

48. Le Gouvernement contribuera à la mise en æuvre du Programme en : (i) assurant la disponibilité effective et
la mise à disposition de sa contribution d'un montant de 2 millions de dollars américains et en mettant
effectivement en æuvre les politiques approuvées ; (ii) informant le FENU et le PNUD de toute modification
relative à la politique de lutte contre la pauvreté; (iii) facilitant le travail de coordination entre les différents
seruices ministériels concernés par le Programme; (iv) capitalisant les procédures et instruments dãppui au
développement ayant fait leur preuve dans le cadre du Programme ; (v) élaborant un schéma de relève de la
CGP selon un engagement assorti d'un chronogramme de mise en æuvre ; (vi) mettant à disposition des
locaux, aux normes sécuritaires et de fonctionnement conformes aux standards des Nations-Unies, pour
abriter la CGP.

49. Le FENU s'engage à : (i) assurant la disponibilité effective et la mise à disposition de sa contribution d'un
montant de 1 million de dollars américains; (ii) suivre le programme en apportant son expertise et son
expérience en matière de Microfinance; (iii) organiser au moins deux (02) fois par an, en conceftation avec le
PNUD, une revue technique en vue d'améliorer l'efficacité d'exécution du Programme.

50. Le PNUD s'engage à : (i) assurant la disponibilité effective et la mise à disposition de sa contribution d'un
montant de 2 millions de dollars américains; (ii) suivre l'expérience en participant aux revues annuelles
techniques et aux évaluations du Programme ; (iii) prendre part aux travaux du Comité de Pilotage et du
Comité dTnvestissement.

Ancrage institutionnel du PAFIT
51. Le PAFIT sera sous la tutelle du Ministère de la Microfinance et de la Lutte contre la Pauvreté qui nommera à

cet effet un Directeur National du PAFIT.

52. La présence d'un Directeur National du PAFIT (DNP) traduit la volonté des parties d'assurer une bonne
mémoire institutionnelle du Programme et de préserver les investissements après le départ du CTR. Ainsi, la
fonction de DNP est honorifique, ce dernier jouant un rôle de représentation et némarge pas au budget du
PAFIT. Le DNP assure la présidence du Comité de Pilotage et doit veiller à ce que l'exécution financière sur les
ressources gouvernementales obéisse à l'orthodoxie de gestion des finances publiques. A ce titre, il est co-
ordonnateur des dépenses du cofinancement gouvernemental.

53. Le PAFIT fonctionnera de façon autonome et sera doté des trois organes suivants : le Comité de Pilotage du
Programme(CPP), Comité dlnvestissement du Programme (CIP) et la Cellule de Gestion du Programme (CGP).

54. Le Comité de Pilotage du Programme aura pour mandat de donner lbrientation stratégique, valider les plans

de travail et rapports d'exécution périodique du Programme. Il fait également le suivi de la mise en ceuvre des
PTA. Il se réunira au moins deux fois par an et prendra ses décisions par consensus. Il est présidé par le
représentant du Ministère chargé de la Microfinance et son secrétariat assuré par la CGP. Le Comité de
Pilotage pourra être composé comme suit :

- un représentant du Ministère chargé de la Microfinance et de la Lutte contre la pauvreté ;
- un représentant du Ministère de l'Economie et du Plan ;
- un représentant du Ministère des Finances et du Budget ;
- un représentant du Ministère du Commerce et de l'industrie ;
- un représentant du Ministère de l,Action Sociale, de la Solidarité Nationale et de la Famille ;
- un représentant de la Chambre de Commerce, dïndustrie, d'Agriculture, des Mines et de

l'Artisanat (CCIAMA);

- Un représentant de l'Association ProfessÍonnelle des Banques ;
- un représentant de lAssociation Professionnelle Tchadienne des EMF ;

- un représentant du PNUD ;
- un représentant du FENU ;

- un représentant de chaque bailleur de fonds du Programme.
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55. Le Comité d'investissement du Programme (CIP) est chargé de décider des appuis à accorder aux différents
partenaires dans le cadre du FAI et du FRG, conformément au manuel de procédures adopté par le CPP à cet
effet. Ainsi, hormis les dépenses de gestion du programme et les dépenses indirectes d'appui (1 546 250 USD), le Fonds

dîppui Institutionnel (2692 750 USD) et le Fonds de Refinancement et de Garantie (761000 USD) constituent les

instruments d'exécution du Programme. Le CIP est constitué des membres suivants et sa présidence est assurée à
tour de rôle par chaque membre :

- Un représentant du Gouvernement;
- Un représentant du PNUD ;
- Un représentant du FENU ;
- Un représentant de chaque bailleur ayant mis des ressources dans l'un des deux fonds (FAI et FRG) à

hauteur de 500 000 USD.

56. Les représentants des institutions au sein du CIP doivent avoir les compétences requises notamment en
microfinance et, si nécessaire, subir des cours de microfinance. En outre, ils s'engagent à respecter les règles
de fonctionnement de l'instance telles quédictées par le Manuel de procédures et prendre leurs décisions en
toute indépendance. Les décisions du CIP sont prises par consensus ou à défaut par la majorité des deux tiers.

57. La Cellule de Gestion du Programme (CGP) est l'organe d'exécution techníque et financière du Programme.
Elle a comme principales responsabilités de :

- Préparer les programmes et rapports dãctivités et les présenter au CPP pour validation ;
- Analyser les demandes d'appui institutionnel et de refinancement et les présenter au CIP ;
- Assurer la contractualisation pour l'exécution des activités : préparation des Termes de Référence (TDR)

des études, propositions de consultants, superuision des études, propositions de prestataires de seruices
techniques ;

- Assurer la gestion technique et financière du PAFIT;
- Faire au CPP toute recommandation en vue d'améliorer l'exécution du programme.

58. La CGP sera dirigée par un Conseiller Technique Résident recruté par le PNUD et le FENU, placé sous la

superuision technique du FENU, la superuision administrative du PNUD. La CGP exécutera les décisions prises
par le CPP et le CI. Il travaillera dans lbptique d'un transfert de compétence dans les deux premières années
du programme.

59. En plus du Conseiller Technique Résident, la CGP comprendra un Expert National, un Assistant au Programme
et un Chauffeur. La CGP bénéficiera des appuis ponctuels du Bureau Régional du FENU ou des Prestataires de
Seruices Techniques selon le cas, et sera dotée de moyens requis pour son fonctionnement.

60. Dans le cadre des différentes prestations, la préférence sera donnée à I'expertise nationale lorsqu'elle est
disponible. Sinon, il sera fait recours à l'expertise internationale. Dans ce cas, un Expert national sera associé

autant que possible en vue d'un transfert de compétences.
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Dispositif de gestion des fonds

61. Le PAFIT sera exécuté selon la modalité < Mise en (Euvre Directe > (DIM), avec un dispositif'de gestion semi-
parallèle des fonds. Ainsi, en plus de ses ressources, le PNUD assure la gestion des fonds gouvernementaux en
qualité d'Agent AdministratifT. Le FENU, quant à lui, assure la gestion de ses ressources propres.

62. Toutefois, le Conseiller Technique Résident du PAFIT, en sa qualité de Chef de Projet, reste lbrdonnateur des
dépenses sur l'ensemble des ressources du PAFIT tous bailleurs de fonds confondus, à l'exception des
ressources gouvernementales pour lesquelles il est co-ordonnateur avec le Directeur National du Programme.
La CGP est responsable de l'établissement des rapports de synthèse consolidés, sous l'autorité du Comité de
Pilotage.

63. Ainsi, le PNUD et le FENU sont responsables de la préparation des rapports explicatifs et financiers
conformément à leurs politiques et procédures, ainsi qu'aux directives opérationnelles. Les rapports doivent
être annuels et centrés sur les résultats. La CGP devra leur fournir l'assistance nécessaire.

64. Toutes les communications entreprises par une paftie (FENU, PNUD ou Gouvernement) concernant le PAFIT
doivent refléter la pafticipation des paftenaires nationaux et de toutes les autres pafties concernées. Mais, dans les
cas où une organisation ferait connaftre par ses seuls moyens le programme conjoínt, toute référence aux activitás
conduites par chacune des organisations doit mentionner ces activités dans le contexte du programme conjoint.

65. Sur la base du PTA et du budget consolidés soumis par la CGP et adoptés par le CPP, le PNUD, le FENU ou le
Gouvernement, par l'intermédiaire du PNUD, mettront à disposition les ressources nécessaires, pour couvrir
les activités convenues d'un commun accord. Cependant, pour la première année d'exécution du Programme,
les décaissements initiaux se feront sur la base du Plan de Travail Annuel approuvé par les différentes parties.

66. La liquidation de tout solde des fonds décaissés et non utilisés subsistant à la fin de lþxécution du PAFIT sera

effectuée conformément aux accords entre le FENU ou le PNUD et les partenaires chargés de l'exécution, aussi
bien que les donateurs s'il y a lieu.

67. Lþnsemble des partenaires conviennent d'un audit commun de la gestion des ressources.

8. Suivi, évaluation et établ¡ssement de rappoÉs
Suivi

68. Les partenaires du Programme, notamment les EMF, feront, sur la base de leurs engagements contractuels,
l'objet d'une revue trimestrielle de peformances par la CGP. Des lettres de rappel ou de relance seront
adressées à ceux qui auront enregistré des contre-performances. Le CPP tiendra au moins deux réunions par
an pour examiner les rappofts périodiques d'activités de la CGP, apprécier des risques et les mesures
correctives. Le Bureau Régíonal du FENU pour l'Afrique de l'Ouest et du Centre fera, chaque année, deux
missíons de suivi et de superuision de la CGP. Au cours de ces missions, une attention particulière sera
accordée aux partenaires qui auront enregistré des contre-performances successives.

Revues annuelles/ordinaires

69. Chaque année, et avant la revue du PNUAD, le CPP fera la revue des progrès accomplis par le PAFIT puis en
adressera un rapport motivé à l'attention de chaque bailleur de fonds (PNUD, FENU, Gouvernement).Le PNUD,
le FENU et le Gouvernement feront une revue du PAFIT à lbccasion de la revue annuelle de leur poftefeuille
de projets (PNUAD). Les recommandations seront remontées seront discutées pour actions à prendre. Cette
revue annuelle coincidera avec une des missions de suivi du FENU.

Evaluation

70. De façon mandataire, les évaluations sont obligatoires pour tout projet d'un budget égal ou supérieur à 2,5
millions USD et une durée de plus de 5 ans, ou quand stipulé dans un accord avec un bailleur. Ainsi, le PAFIT,
qui a un budget de $4.5 million et une durée de 4 ans, ne tombe pas directement dans la catégorie des
évaluations mandataires. Cependant, les partenaires (PNUD, FENU et Gouvernement) conviennent de faire une

t 
Un MOU sera signé à cet effet entre les différentes parties, cf. ANNEXE 12.
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évaluation finale conjointe du PAFIT en 2014. Le FENU assurera la gestion technique du processus

d'évaluation qu'il cofinancera avec le Gouvernement et le PNUD.

71. Chaque partenaire financier (FENU, PNUD, Gouvernement) capitalisera les enseignements quant à lþfficience
(programmation et gestion) et lþfficacité (résultats, effet voire impacts) du PAFIT et de son mode opératoire.
Cette capitalisation sera très utile pour la formulation d'autres programmes dans le même ou d'autres
domaines pour le pays. Les facteurs de réussite ou d'échecs identifiés seront documentés et partagés au sein
du Système des Nations Unies par les canaux appropriés du FENU et du PNUD respectivement.

Etablissement de rapports

72. La Cellule de Gestion du Programme produira des rapports trimestriels et un rapport annuel à transmettre au
PNUD, au FENU et au Gouvernement. Ces rapports qui feront lbbjet d'un examen approfondi par le CPP seront
conformes aux formats du FENU avec en annexe les tableaux de suivi des performances des différents
partenaires bénéficiaires des appuis. Ces rappofts comprendront entre autres :

- les activités réalisées par le programme ;
- les résultats atteints par le programme par rapport aux plans de travail annuel ;
- le niveau d'atteint des indicateurs de peformance des partenaires appuyés par le programme tels que

retenus dans les accords cadre ;
- la mobilisation des ressources et l'exécution des dépenses ;
- les difficultés rencontrées, défis et stratégies appropriées ;

- etc.

73. Les EMF bénéficiaires des appuis du programme devront i) transmettre leurs états financiers audités à la CGP

et ii) poster leurs informations dans le portail du MIX Market qui les transmettra au Micro Banking Bulletin
(MBB) afin de procéder à des comparaisons (benchmarking) au niveau national, régional et international.

74. Le cadre de suivi-évaluation est le suivant :
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Résultats
escomptés

Indicateurc Baseli
ne
120091

Valeur cible Moyens de vérification Méthodes de
collecte

Respon-
sabilités

R¡sques et hypothèses

A1 A2 A3 A4

R1 : Les EMF assurent, en art¡culat¡on avec les banques, une offre v¡able de services financiers adaptés aux besoins des populationt notamment les femmes
RlPl : foffre des

services f¡nanciers de
proximité aux
populations pauvres et à
faibles revenus lest
accrue

Nbre de clients touchés 151 101 1s8 656 166 589 183 248 201572 Rapports d'act¡v¡tés de la cT-
EMF, TAPT.EMF et des EMF

Suivi tr¡mestr¡el
et annuel

FENU

Bonne ¡dent¡f¡cation
des besoins des EMt
et des clients;
Engagement réel des
EMF partenaires à

améliorer leur
gouvernance et leur
professionnalisme; la

fin du contrat en 2010
du DG UCEC.MKde
Pala n'a pas

d'incidences sur les
performances de
UCEC

Pourcentage de femmes
clientes

2S/o 3O/o 35/o 45/o SOlo Rapports d'activ¡tés de la cT-
EMF, TAPT.EMF et des EMF

Suivi tr¡mestr¡el
et annuel

Encours moyen annuel de
crédit (m¡llions FCFAI

6478 7 L26 7 838 9 014 10 366 Rapports d'act¡v¡tés de la CT-

EMF, TAPT.EMF et des EMF
Suivi annuel

Encours moyen annuel
d'épargne (millions FCFA)

5 579 5 857 6 150 6765 7 441 Rapports d'activ¡tés de la cT-
EMF, fAPT-EMF et des EMF

Suivi annuel

R1P2: Des partenafiats
avec cinq (05) banques
commerc¡ales (ou CCP)

sont établis par les EMF
pour diversifier et
accroitre l'offre de
services des EMFS d'¡c¡ à
20L4

Nbre de banques engagées 2 2 3 4 5 Rapports d'act¡v¡tés des EMF

et des banoues
Suiv¡ trimestr¡el
et annuel

FENU

Volonté des banques
d'établir des
partenar¡ats

stratégiques avec les
EMF; M¡se en place
des mécanismes
pérennes d'appu¡ au
secteur

Effet de lev¡er par rapport au
FRG

o 0 1 pour 3 1 pour 4 1 pour 5

Rapports d'act¡vités des EMt
et des banques

Ênquêtes
légères tr¡m, et
annuelles

Nbre de nouveaux produ¡ts 0 o 0 1 2 Rapports d'activ¡tés des ÊMF Suivi trimestriel
et annuel

R1P3 : C¡nq (05) EMF

atteignent l'autonomie
opérationnelle d'ici à
2014, (base 2009)

Taux du PAR à 30 jours 78,78/o 14,o9% LO,56% 7,92/o 5,94/o Rapports d'act¡v¡tés de la cT-
EMF, TAPT-EMF et des EMF

Su¡v¡ tr¡mestr¡el
et annuel

FENU

Le système jud¡ciaire

et les contraintes
culturelles ou
rel¡g¡euses ne
const¡tuent pas un
obstacle au
recouvrement des
crédits

Nombre d'EMF ayant atte¡nt
l'autosuffisance opérat¡onnelle

1 1 1 3 5 Rapports d'activ¡tés de la CT-

EMF, I,APT-EMF et des EMF
Suivi annuel

R2: La transparence financ!ère est instaurée à travers des services techniques et d'accompagnement appropr¡és
R2P1 : Des services
d'informations, de
formation, de repré-
sentat¡on et pla¡doyers
adaptés aux besoins de
ses clients (EMF et PTF)

sont offerts par I'APT-
EMF d'¡c¡ à 2014

Nbre de formateurs nat¡onaux
oualifiéc

1 1 6 9 T2 Rapports d'act¡v¡tés APT-EMF Suivi annuel

FENU Engagement réel de
I'APT-EMF à se
professionnal¡ser

Autosuff¡sance opérationnelle
de I,APT.EMT

0 0 o 1 I Rapports d'act¡vités APT-EMF Suivi annuel

Nbre de PTF soutenant I'APT-
EMF

1 1 2 2 3 Rapports d'activ¡tés'APT-EMt Suivi annuel

R2P2 : Dix (10) EMt
réalisent l'aud¡t annuel
de leurs comptes et en
publ¡ent les rapports sur
les s¡tes internet

Nbre d'EMF audités 1 3 16 16 16 Rapports d'act¡v¡tés CT-EMF et
des EMF

Suivi annuel

FENU

Les dirigeants des EMF
et le Gouvernement
sout¡ennent la
promot¡on de la
transparence

Nbre d'aud¡ts réal¡sés 1 3 19 35 5X Rapports d'act¡vités cT-EMF et
des EMF

Suivi annuel

Nbre d'audits publiés 0 3 19 35 51 Raoports d'act¡v¡tés des EMF Suivi annuel
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appropr¡és d'ic¡ à 2014
et les transmettent au
FENIJ. fbâsê 2OOgl

financière et de la
responsab¡l¡té
fiduciaire

R2P3 : Cinq (0s) EMF

ont subi le rating d'ici à

2014 (base 2009)

Nbre total de rat¡ng L 1 2 4 5 Rapports d'act¡v¡tés des EMF Suivi annuel

R3 Les pol¡t¡ques, normes et réformes eff¡caces sont établ¡es Þour souten¡r le déveloooement du secteur
R3P1: Le M¡n¡stère
chargé des f¡nances
assure efficacement la

surveillance et le
contrôle du secteur

Nbre de contrôle effectué 0 5 10 20 30 Rapports d'activités CT-EMF Suivi annuel

FENU

Stab¡lité des agents et
volonté de suivre la
dynamique de la
Gestion Axée sur les

Résultats

Pourcentage de
recommandations exécutées

0 70% 257c 5O/o 7Slo Rapports d'act¡v¡tés cI-EMF Suivi annuel

Couvenure du risque
svstémiouê

0 50% 75/o 80% 9M" Rapports d'activ¡tés Cf-EMF Suivi annuel

Turn-over des agents de la CT-

EMF
2O/o 20% tO/o tQlo tolo Rapports d'activ¡tés CT-EMF Suivi annuel

R3P2: Le M¡n¡stère
chargé de la
Microfinance assure
eff¡cacement la

coordination et la
promotion du secteur

Nbre de réformes adoptées o 1 2 4 6 Rapports d'enquêtes du PAFIT Enquêtes
légères
annuelles

FENU Volonté polit¡que et
engagement du
Ministère dans la

dynamique de la
Gest¡on Axée sur les
Résultats

Nbre de réformes m¡ses en
ceuvre

0 1 2 3 5 Rapports d'enquêtes du PAFIT Enquêtes
légères
annuelles

Effet de levier du financement
du PAFIT

0 0 1 pour 2 1 pour
2,5

1 pour 3 Rapports d'enguêtes du PAFIT Enquêtes
légères
annuelles
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9. Fondement légaldes relations

75. Le présent descriptif du programme s'inscrit dans le cadre de lãrticle premier de l'Accord type
dãssistance signé le 14 octobre L977 entre le PNUD et la République du Tchad. Aux fins de
lãccord de base, l'agent dþxécution du pays hôte sera lbrgane gouvernemental de coopération
décrit par ledit accord. A l'exception des ressources gouvernementales, l'Administration globale du
PAFIT sera régie par les procédures et règlements du PNUD tels que contenus dans le Manuel de
Programmation du PNUD.

76. Les modifications suivantes peuvent être apportées au présent document de projet même si elles
ne sont revêtues que de la signature du Représentant Résident du PNUD, à condition que ce
dernier ait lãssurance que les autres signataires du document de projet nbnt pas d'objection à
formuler à propos des changements envisagés :

- les révisions ou compléments appoftés aux annexes du document de programme ;
- les révisions nãyant pas pour effet dãpporter des modifications majeures aux objectifs

immédiats, aux produits ou aux activités du programme, mais qui sont dues à un
réaménagement des apports déjà convenus ou à des hausses de coûts entraînées par
l'inflation ou toute autre cause indépendante de notre volonté ;

- des révisions annuelles obligatoires pour le rééchelonnement des contributions financières au
programme et correspondant à l'accroissement, dû à l'inflation des dépenses d'experts ou
d'autres frais en fonction de la souplesse financière de l'organisme responsable de lãctivité
en question.

77. Cependant, les modifications du document de programme dues à la participation au financement
du programme par dãutres bailleurs de fonds, feront l'objet d'un avenant entre les parties
impliquées.

10. Risques et moyens de les minorer

78. Les risques identifiés comprennent les facteurs non exhaustifs suivants :

- L'instabilité des interlocuteurs gouvernementaux pourrait être un frein à lbxécution normale
du programme;

- La non disponibilité à temps des fonds de contrepartie;
- La résistance aux changements, à l'adoption de la Gestion Axée sur les Résultats par les

partenaires;

- Les blocages judiciaires, religieux ou culturels de l'assainissement ou du développement du
poftefeuille

- La frilosité des banques à entrer en relation dãffaires avec les EMF ;
- La non ou faible adhésion des autres PTF à la coordination des interventions ;
- La baisse des performances de I'EMF leader (UCEC-Pala dont la fin du contrat du DG expatrié

en poste depuis 5 ans est prévue au 31.12.2010) et son effet de contagion sur les autres
EMF;

- Un retard dans l?doption et le lancement du programme ;
- Une insuffisance au niveau des capacités des acteurs à s'approprier les actions ;
- La non maîtrise de la forte croissance de lbffre de crédit induite par lãrrivée sur le marché de

plusieurs EMF avec des risques de surendettement des clients et des pressions sur les taux
d'intérêt ;

79. Les facteurs suivants contribueront à minorer les risques :

- la volonté affichée par le Gouvernement de mettre en place le programme et celle des
acteurs de lui faire jouer effectivement un rôle d'impulsion ;

- la mise en place d'une stratégie de renforcement des capacités institutionnelles du Ministère
chargé de la microfinance et de celui chargé des finances ;

- l'établissement d'un cadre de partenariat avec les banques, et les autres bailleurs de fonds ;
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- Lãpplication des principes de déængagement progressif et le tavail à faire sur les stratrágies
dãuüofinancement au niveau des structt¡res bénéftciaires du Programme faloriseront
l'appropriation et la perennité des actions;

- Llnstauration d'un d¡mat de confiance entre les EMF grâce au PAtrT permetta de
développer le système d'éclrange dTnformations sur les dients, accroître le nombre d'EMF
adhérentes et de limiter le risque de surendettement des dients.
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11. Plan de travail et budget de l,An 1

Phn de tnvail pour r le Prognmme dlppui à h Íiname lnclusive au Tchad (PAtlï

Pûiode : iuilht 2010 à iuin 2011

Effet du prqramme onloint : En 2014 le Tchad dispose dun scteur de microfin¡næ üable et indusif foumlsant ds senim finanden adapt6 aru hsoim de prduction *
Cistibutionde revenus ds popuhtionspaurs

)bþctifsannuels

0rganlsme
Aclftit¿'

c{.Et{0Rttß
Paftmaíre

dexéq¡tion

BtJDGEfPREVIJ

u6 NöUofl5

Unis ï1 n ß T4
lesiptifdu

ud¡et
Monhnt

fonds

)bþcllf lnhrmédaire 1,1 : Trois

031 Elr4t sont sélectionnés et

Énéfichntdaappuis

mtitutionnels adaptés à leun

IEt'|U

ilahration et validation des critères et
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nstittltionnel (tAl)

x Pl,ltJD P¡lUD üel¡er I 000

FIl\lU

Élection des03 tlr4t (ycompds Réun'ron

lu cofnité d'lnl/esti$efnentl
x T PNUD Pl'¡UD

)rstationde

ervice
2 000

PI,IUO
;ignature d6 Accords de Partenadat avec

oc lll tMß
x Pl'lUD PNUD \dminlstration

P¡¡UD )óæissemmts au profit des 04 EMF T x Pt'|UO PliUD
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1600m
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rrestation 
de
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le partenariats entre les banques et

IIl'lU
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r EMt mt définietopérationel IE¡lU ìevueannuelleduodre I P¡lUD PNtJD ttelþr l 000
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IIt'|tJ
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des TDR pour le recrutement

lps consull¡nh
x IIl'lU IIt'lU tdministration

ttNu
iólætion des conzultants

x P¡llJD PNUD

rrestalion 
de

ervice
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IEt'lU
levue technirque des r¿ppoß des

'nn(ult¡ntç
x PNUD PNUD itelhr 12 000

IE¡llJ brmation des agents et do élus T IIl\ltJ IE¡lU omation 6 000

Sou¡.lotal 1,3 $000

TohlRérttlhtl 365 000

30



It

0000Ï lu¡ns¡¡lp¡

000 s t'llllo¡.lnos

tulu alnoduatrtue¡ Jh¡¡ l¿0

ma6 : g¡ u¡r¡pgun¡u¡ ¡¡palq¡

tjoleJlspttllpl 0flM 0flM x ¡erteuapd ap splory,p unzu8lt 0flM

MI
atl/uar

aPtlo|lelsajr
0lìllld 0flM )(

Jr,¡l¿$ptlopalil
0llM

uole4slurrüpl 0flM 0flM )(
tuue¡ ap plnE q q splqp $rttpgtol

þ $raJll $p tl0pplle/l p tl0[er0qel

fll'lJJ

mt
i,ll,rjd

0ptlollgl$Jr
0flM 0flM T

tuuu q ms uo¡¡tutro¡u¡,p n¡p¡
fltll]J

0000r ¿'¡plo¡'lllo$

s?rüJolltlosqlplls,l

ïatt|QÐ q þ s?tlu0!p0l?s Jl,'l:

ffi ! 
x¡6 ¡1 u¡r¡pgurr¡¡q ¡¡uah(

m8 u0[et|jJ0 oflM 0llM x sa¡qe¡duol qau¡q6 sap tlououllo 0flM

uoMsllJrujpl 0fìM 0flM )( pusttaled ap sploÐV¡ aJüstttl 0fll'ld

000 ¿

atiluð

0Pu0|lels0Jr
oflM oflM )(

Jt¡ufl$ptl0ll,0l?l
fllll]J

tl0llulsrurtl,rpì 0flM 0fìM )(

llpllv,p illll]sj q q sapqp sanpp0ll

¡a FJAJln $p u0[eprt0À p llo¡eJoqe¡,

fll'l]J

m56r r¿p¡o¡{ll0s

aünÐllaquþqsl|ellpr

ltl0s sJlìa¡rs $p uopurjoJ ¡p tlsl(

al þ Jl,'¡l'ldvJ ap tloNtâp sll¡fl(

$1 : Tl o4qpgunq gafq(

m0s tl0[et|JJ0 '/\fl09 '^fl09 x sjll0pPsoptlollsuiq fliltJ

0ms Jðlalì 'l1fl09 'Íìfl09 x

quqFsuo;

np ryodder sap enb¡uqla¡ anq
fll'l]J

m0r
dJl,lJd

0puqp¡sa¡
0flM 0flM )(

suqFsuol$puorp¡l9l
fll'l]J

u0llulllllltllpì flil]l fllll]J T

uucllrsuuJrdl

uaura¡uu al nod tq sap uo¡uedp,
fìillJ

000mr

lluauatjuolptlo

tuauns¡mu¡

slJ0lllJerqfll

',\fl09
Tfl09 I )( 1y'¡¡1¿y,¡ ap ¡god m qttauils!Ð?l 0flild

tlo¡¡e¡s¡u|t|rpl 0flM oflM )( lsttsttolsd ep pJory un,p un¡zutr 0nM

u0lluNltllpr llllil fll\l]J T

lt]duldssl¡sd,ttll,l

¡¡uol q æd n¡sop np ttor[ploi
fll'l]J

tl0llPjlsllllulpl fll'lil nilil x

Jlll

1¿y,¡ ç ¡ndde,¡ nod nþ$p ttp ttolteroqel
flt'l]J

sgpdorddrs¡tlarrntttldurorr,pRsanblurlral$Ulas$pstaÂq?o?mp!¡s0a4pttuu¡aluandsuery[Upsgl



zt

00$ 0¿t tpl|flsilp¡ol

000$¿ ilpplmos

aruetjuoDlyl¡ el ap ?trsqr ar?lsrtlly

q Jed ar/lflÐ tj¡ srulþil0qel

¡s0 sâurJ0Jil nl Jns stJolllg,l

ttsd ôl : ft orlrlp?m¡a¡ulllp¡ht

m0l u0r¡eu,lJ0

^fl09

rfì09 x sapng,p sate,{or Þ uoueuo fìt'lil

0mst

)dJWd

apsu0r¡qseJ

l,apl,

'^fl09 '^fl09 x x

I 
Jl'

'snloprqd lnrpte'su¡equ9s) saun¡9

sa¡ ms zuotlæ,p uqd np aJ^nÐ tla astl¡

fll,l]J

00009 ¡uaujassffa/r| '^rl09 '4l'l09 x luauradpbl,pprll 0fll,|d

t,lollu]sltJltlrpl '^fl09 '^fl09 T

ludttô551¡5a ull

¡¡uo3 q rd npsop np tlqppp/
NN]J

m¿ lalB¡t m09 rfì09 x

ðltletj$0Jrl|/{ el ap aJeJsluty¡¡ ru mdde

nod (luauada¡nþ ua stjos¡q ¡a $urol?

nssuope,p ueplnmop np uownqe¡:

lll'¡]J

m96
al!ìJa

ap uouelsarr

''1fl09 rfì09 x x )( T

dJ¡rlull¡

np sordm n¡ozuor lnbruqæ¡ Ue¡srs\
NNil

ût0 s r0!plr lifì09 '^fl09 x x x

Jna¡æs a¡ ns uolleualuo] a¡

ôrpel np lttauottttol¡luo¡ Þ oqd ua ury
lll'l]J

000 0t

dJWdi

aptlq¡e¡sar(

'^fl09 rfl09 x x

aruel,lloDrl¡¡ ap ptJorlsl

spuo1 np uolef ßwouagdo,¡ nod apn¡:
flli]J

m0[
atwel

eptJ0ül5aJ(
rÍì09 ,\n09 T x

aJ?Nltlll/

npltt¡rloltttorptlol q ¡a uottsstuefuo

'suua¡9duol ap ue¡ro al Jß apnl

fll'lil

00s¿n npu.sllos

qpuuortugdosn¡

a4uar q nod sap:o¡ttoJ ¡ttos JIì¡r

.ll sl op $lpuuo!¡rtpzu¡ s¡nede

sal : r0 a4p?t¡Jra¡q ¡Irafq(

0t00t u0[euJ0 'l\n09 m09 x sapn¡a,p sete,to,r p uotleuo Nt.l]J

ms¿
ar! Ja

ap lj0r¡PisåJl
Tl'l09 '^fl09 T

uo¡e¡uauqtg

qapuouesmt¡mpuortrp
fll'l]J

ms NIB¡I /ìfì09 Tfl09 x
sltjqFsu0

sap s¡rodder sep onbruqæ¡ anq
fll'l]J

m0$
alwa

ePtlollPlsJr
rll09

^fì09

x

sue¡Fsl,0l$ptjor¡ro|fl
flt'l]J

lJ00ulstlJtrxpì '^fl09 iìfl09 )(

queilstJ0l$l

luaura¡ruu al¡nod [g sap uo¡ued9r,
fìN]J

CIto 05 ¡lJaue$[se^t '^n09 rfl09 )(

¡uauadmbS,p¡eqq
0fll'|d

tlor¡PJlsrurrüpì

^fì09

Ifl09 x
uouJa$[$^tll,f

a¡uo1 q rd,nmop np ttolepfl e/

fìN]J

tlolluls!u¡uJpì iìfì09 rll09 x JI'¡

¡ q 
ç nddq¡ nod nßsop rtp ttoluoqel

NN]J

.ln¡lr0s lP ltl¡lll¡000p,19p 0l lltla¡llos Jn00 $!lqP¡? ¡uos sâlsllp s0tllJol?i I $uilot¡'sanb¡¡¡od sal : [¡e¡¡mg¡



lésultat 4 : te Programme est mhe en euvre avec efficieme et effimcité
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ANNÐG I: EFFEÍS DE I^EII'ER T,ES,NVESTISSEMENTS

Elémems Totâl ÍUSDI FENU PNUD GOUV

lnvest¡scenents

Fonds directs investis dans le PAFIT s 000(xn 1(n0mo 2 000000 2 000 000

Fonds indirects contrôlés par le blais du Comité
d'lnvestissement (estimation Programme BlD, UE,

BM. FIDA. etc.l 10(x¡0ü¡0 10 000(n0 10000 000 10 000 000

Eparrne cénérée evec le PAFIT 42tt8(xþ 4 258 000 4 258 000 4 258 0@

Effets de levler

Levier direct 1 pour 5 2 pour 5 2 oour 5

Levler ¡nd¡rect 1 oour 15 2 pour 15 2 oour 15

Lev¡er âvec les ressources d'éoarcne 1 oour 19 2 oour 19 2 oour 19
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ANNEXE 2: CARACTERßÍIQUES DES PRODUITS Er SERVICES FINANCIERS

Réseaux Prodults dépargne Prodults de créd¡t

1. ASDEC

- Dépotà vue. DAT
- Plan d'épargne
- Dépôt bloqué
Taux : 60/o lhn pour les 3 catégories de
DAT.

- Crédit de campagne
- Credit commerce
- Credit habitat
- Credit équipement
Duree:3à24mois
Taux: 2 à2,5o/o
Montant : de 10.000 à 3.000.000 rcFA

2. ACEL Dépôt à vue

- Credit agricole
- Credit commerce
- Créd¡t aftisan
Durée:6å36mois
Taux : 2olo

Montant : 30.000 à 3.000.000 rcFA

3. UCEC-MK

DAV
DAT
Dépôt bloqué
Taux : 3 à 60lo pour les 2 DAT

- Crédit agricole
- Credit petit commerce
- Credit scolaire
- Cred¡t habitat
- Crédit artisan
Durée : 1å 24 mois
Taux:2à3olo
Montant: 10.000 à 5.000.000 FCFA

4. ASSOCEC

DAV
DAT å 4olo l'an

- Credit agricole
- Credit pêche
- Credit petit commerce
- Credit élevage
Durée:6à12mois
Taux : 20olo lãn
Môntant : 5.000 å 200.000 rcFA

s. ucEc-Mc
DAV
DAT
Dépôt retraite
Taux : de 3 à 5olo pour 2 DAT

Oedit de campagne
Credit agricole
Credit solidaire
Crédit commerce
Crédit microentreprise
Credit matériel agricole
Crédit filière arachide
Durée:3à24mois
Taux : 2olo sur le restant dû
Montant : 5.000 à 10.000.000 FCFA

6. URCOOPEC DAV

- Credit ordinaire (consommation,
équipement)

- Credit scolaire. TPCF

Durée:3à24mois
Taux: 1 à2,5o/o
Montant : 10.000 å 3 millions FCFA.
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ANNEXE 3: GAP ANALYSTS

Micro Mé5o Macro

Actions prévues
par la SNMF
(nouveaux

besoins du
secteur)

Consolider les EMF existants
Appuyer le développement de

nouveaux produits
Promouvo¡r des services adaptés à
la culture et aux valeurs
islamiques
Assurer l'accès des EMF
présentant des perspectives claire
de pérennisation aux lignes de
financement;
Assurer la sécurisation physique

des EMF

Organiser des campagnes de
sensibilisation sur la M¡crofi nance

Favoriser les programmes de
création des EMF dans les zones

non couvertes
Créer un Fonds National d'Appui à

l'entreprenariat et à la

Microfinance
Appuyer le redressement des

EMF en difficultés.

Renforcer les capacités de
I'APT.EMF

Rendre fonctionnel le
Secrétariat Permanent de
rAPT-EMF

Appuyer la création d'une
centrale d'échange
d'informations;
Appuyer la création d'un
centre de documentation
Former les formateurs
Créer un cadre d'échange
entre les banques et les EMF

Evaluer les besoins des

services d'appui aux EMF

Renforcer les capacités des

services d'appui aux EMF

Appuyer les ¡nstituts de
formation publics et privés

dans le développement de
leur programme de format¡on.

Définir les principes directeurs
d'¡ntervent¡on dans le secteur et
le rôle des différents acteurs
Renforcer les capacités du MMLP

Mettre en place le CNMF
Mobiliser les ressources

Produire, imprimer et vulgariser
des guides

Créer un environnement
¡nstitutionnel, juridique, judiciaire,

et fiscal propice à la Microfinance
Renforcer les capacités de la CT-

EMF

Effectuer les m¡ssions de contrôle
et de supervision des EMF

Vulgariser les textes CEMAÇ

COBAC et OHADA sur la

Microfinance
Participer aux réflexions sur le

secteur;
Vulgariser les pratiques optimales
de la Microfinance.

Actions prévues
par le PAFIT

Evaluer les besoins des EMF

Renforcer les capacités de 6 EMF à

fort potentiel de croissance :

o Elaboration ou révision des
plans d'affaires

o mise en place de SIG

o formation et coach¡ng

o appui en matériels
informatiques

o audit annuel des comptes
o Rating des EMF

o Accès aux lignes de
financement à la garantie et au

financement bancaires des

EMF sélectionnés
Appuyer les EMF sélectionnés à

développer de nouveaux produits

Appuyer les campagnes de
sensibilisat¡on sur la M¡crofìnance.

Renforcer les capacités de
l'APT-EMF en matériels
roulants, informatiques et
matériels et mobilier de
pureau ainsi que la formation;
Appuyer le fonctionnement du
Secrétariat Permanent de
I'APT-EMF durant les 2
premières années;
Appuyer la création d'une
centrale d'informat¡ons au

sein du SP;

Créer un cadre d'échange
entre les banques et les EMF ;
Evaluer les besoins des

services d'appui aux EMF

Former quelques cadres des

structures d'appui aux EMF,

Renforcer les capacités du
M¡nistère
Mettre en place et assurer le
fonctionnement du CNMF chargé

de définir les principes directeurs
et les rôles des différents acteurs
et d'organiser les réunions de

concertation
Etablir chaque année le rapport
sur l'état de mise en æuvre de la

SMF et les performances du
secteur
Renforcer les capacités de la CT-

EMF

Appuyer les missions de
supervision et de contrôle des

EMF.

6ap et possibil¡tés

de financements
complémentaires
à rechercher
auprès des autres
partenaires

Appuyer la consolidation des

aures EMF;
Appuyer l'extension des EMF dans

les zones peu couvertes
Favoriser les programmes de
création des EMF dans les zones

non couvertes;
Renforcer l'accès des EMF

présentant des perspectives claire
de pérennisation aux ressources

financières à LMT;
Assurer la sécurisation physique

des EMF existants
Organiser des campagnes de
sensib¡l¡sation sur la Microfinance
Créer un Fonds National d'Appui à

l'entreprenariat et à la

Microfinance
Appuyer le redressement d'EMF.

Créer une centrale de risque
en tant que structure privée

dotée d'une personnalité
juridique;
Renforcer les capacités des

structures d'appui aux EMF ;

Appuyer le fonctionnement de
I'APT.EMF;
Former le personnel de I'APT-

EMF et les élus ainsi que les

formateurs.

Renforcer les capacités
institutionnelles du MMFLP et la
CT-EMF;

Vulgariser les textes CEMAC,

COBAC et OHADA sur la

Microfinance.
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ANNEXE 4: EXfRAtÍ DE LA STRATEGTE NATIONALE DE MICROF/INANCE DU TCHAD

!a vlsion
Construire au Tchad un secteur de la microfinance viable et pérenne où les populations les plus pauvres accèdent de façon
durable à des produits et services f¡nanciers adaptés à leurs besoins afin d'améliorer leurs conditions de vie,

Les obleclfs lmmédlats
Les objectifs spécifìques imméd¡ats sont les suivants :

améliorer l'environnement et le cadre ¡nstitutionnel pour permettre le développement des activités de la microfinance;
accroître l'accès des pauvres et des populations à faibles revenus aux produ¡ts et services financiers à travers les EMF ;
renforcer l'articulation entre les banques et les EMF et favoriser l'émergence et le développement local de prestata¡res qualifiés
en microfinance.

Résultats attendus

Résu¡tats l¡és à ¡'axe 1

@!: Un cadre ¡nst¡tut¡onnel favorable à la promot¡on et au développement de la microfinance est instauré.
R.1.1 : La promotion et le développement du secteur assurés par le Secrétariat d'Etat à l'Economie et au Plan chargé de la
Microfinance et de la lutte contre la pauvreté.

R.1.2 : La surveillance et le contrôle assurés,
R.1.3 : Les intérêts de la profession défendus à travers I'APT-EMF.
R.1.4 : La Cellule de Gestion du Programme opérationnelle ainsi que le Comité National de Coordination des acteurs du secteur de
la Microfinance

Résultats liés à l'axe 2

Axes 2 : au moins 500.000 personnes acl¡ves pauvres et à faibles revenus ont accès aux produits et services financiers en 2013.
R.2.1 : Des produ¡ts et services ex¡stants consolidés et des nouveaux produits et serv¡ces mis en place.

R.2.2 : Les EMF professionnalisés et consolidés.
R.2.3: La couverture géographique élargie
R.2.4 : Le système de refinancement des EMF à travers les lignes de crédits directes ou de fonds de garant¡e opérationnel.
R.2.5 : Le secteur est assa¡ni et la conf¡ance rétablie
R.2.6: Uinclusion financière réalisée pour une meilleure compréhens¡on de la microfinance.

Résultats l¡és à l'axe 3

A4-3. Le développement de partenariats stratég¡ques entre les banques et les EMF et la disponibilité des prestataires de services
locaux qualifiés sont établis.
R.3.1 : Un mécanisme de refinancement des EMF par les banques et du suivi de leur clientèle mis en place.
R.3.2 : L'offre des services de oualité et de âce à l'expertise nationale
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From: lndicateurs tr¡mestr¡els Annuel

Standard code Rubriques f4 T3 f2 T1 Fin d'exercice

31-déc 30-sept 30-juin 31-mars 31--déc

Portée
N3 Nombre d'emprunteurs act¡fs 0 0 0 0 0

N4 Nombre d'éoarqnants volontaires 0 0 0 0 0

P4 Encours de crédit

Epargne volontaire

Total Epargne 0 0 0 0 0

% femmes "emprunteurs actifs" rDrv/ot #Drv/o1 trDrv/01 fiDrv/o1 sDrv/o1

% femmes"épargants volontaires" #Drv/01 rDrv/o1 fiD¡V/01 fiDrv/o1 flDrv/o1

Niveau de pauvreté des clients
Encours de crédit moyen par

emprunteur
flDrv/o1 sDrv/ot sDrv/01 flDrv/o1 flDrv/ot

Epargne moyenne par épargnant fiDrv/o1 flDrv/o1 flDrv/o1 flDrv/o1 #Drv/o1

Encours de crédit moven oar
emprunteur/PlB

trDrv/o1 fiDrv/o1 fiD¡V/01 flDrv/ot #Drv/ot

Epargne moyenne par épargnant/PlB frDrv/o1 flDfv/o1 flDrv/ot sDrv/ot #Drv/ot

lndicateurs de oerformance
R9 > 30 jours Taux PAR > 30 days fiorv/ot flDrv/o1 #Drv/o1 #Drv/o1 #Drv/ot

Viabilité
RL' Autosuffìsance opérationnelle flDrv/o1 flDrv/01 trDrv/o1 fDrv/01 flDrv/ot

Effìcience

R12' Ratio de charges d'exploitation forv/ot flDrv/o1 flDrv/o1 trDrv/o1 #Drv/o!

R13u Coût par client actif #Drv/o1 #Drv/ot sDrv/ot åDrv/01 #Drv/o!

lndicateurs de performance financière
Rendement retraité des act¡fs (RRA) lndicateurs annuefs de l'exercice précédent

Obiectifs
Prévision EX N.1 EXN EX N+1 EX N+2 EX N+3

Nombre d'emprunteurs actifs 0 0 0 0 0

Nombre d'épargants volonta¡res 0 0 0 0 0

PAR fiDrv/o1 fDrv/o1 #Drv/01 sDrv/or #Drv/ot

Autosuffisance opérationnelle sDrv/or #Drv/o1 #Drv/ot #Drv/01 flDrv/o1

Coût par client actif trDrv/o1 flDrv/ot #Drv/o1 sDrv/0t trorv/ot

ANNEXE 5: INDICATEURS DE PERFORMANCE DES EMF

Les indicateurs figurant dans le tableau ci-dessus, susceptibles de modification, sont relatifs aux EMF partenaires du

Programme. Pour les ¡nst¡tut¡ons, autres que les EMF, des indicateurs spécifiques de performance seront élaborés par la

CGP.
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ANNEXE 6 : mR DU COMITE DE PILOTAGE DU PROGRAMME

1. OEJECTIF

La constitution d'un Comité de Pilotage vise à contribuer à la mise en ceuvre efficiente et efficace du PAFIT TCHAD par la
mobilisat¡on de compétences adéquates pour apporter des avis, orientations et éclairages à la CGP sur tous les aspects de
la mise en æuvre du PAFIT TCHAD. Le Comité de Pilotage est l'organe d'orientations et de décisions du Programme.

2. M|SSION

En tant qu'organe d'orientations et de décisions, le Comité de Pilotage fourn¡t au Conseiller Technique Résident et son

équipe, les conseils, proposit¡ons d'orientat¡ons et av¡s/déc¡s¡on nécessaires sur la mise en æuvre du Programme. De

manière spécifique, le Comité de P¡lotage a pour tâches :

o d'examiner et approuver les plans de travail, budget et rapports d'activités de la Cellule de Gestion du
Programme;

o d'assurer un suivi de l'exécution du travail par une revue des rapports et la proposition de recommandations;
o d'émettre les avis nécessaires sur la m¡se en æuvre qu¡ lui seront soumises et de proposer, le cas échéant, les

amendements jugés pertinents pour la mise en æuvre effìciente des activités du Programme;
o de faire remonter les préoccupations majeures émanant des acteurs relevant des champs de compétences des

membres du Comité de Pilotage afin de faciliter la prise de décision ;
o d'apporter un appui au CTR pour lever d'éventuels obstacles qui pourraient freiner l'atteinte des objectifs dans les

délais convenables,

3. COMPOSTnON

Le Comité de Pilotage est composé des Représentants ex-offìcio des parties prenantes dont la partic¡pation va garantir la

réussite et l'appropriation du Programme par les bénéficiaires et la partie nationale. Le Comité de Pilotage est composé
ainsi qu'il suit :

. un représentant du Ministère chargé de la Microfinance et de la Lutte contre la pauvreté;

. un représentant du Ministère de l'Economie et du Plan ;. un représentant du Ministère des Finances et du Budget;

. un représentant du Ministère du Commerce et de l'industrie;

' un représentant de la Chambre de Commerce, d'lndustrie, d'Agriculture, des Mines et de l'Artisanat (CCIAMA);
. Un représentant de l'Associat¡on Professionnelle des Banques;
. un représentant de l'Association Professionnelle Tchadienne des EMF;
I un représentant du PNUD;
. un représentant du FENU ;. un représentant de chaque partenaire financier du projet.

Le CPP est présidé par le représentant du Ministère chargé de la Microfinance et de la Lutte contre la pauvreté. Son
secrétariat est assuré par la CGP.

4. PRODUITS

Les produits attendus du Comité de Pilotage sont :

o Les rapports / délibérations de sessions ;
r Les avis nécessaires fournis sur la mise en oeuvre du Programme.

5. RÉSULTATS ATTENDUS

. Les plans de travail, budget et rapports d'activités sont élaborés, adoptés et disponibles dans les délais

convenables;

. Les prévisions annuelles d'activ¡tés et de budget sont exécutées à au moins 90%;

. Les objectifs du PAFITTCHAD sont atteints dans les délais contractuels.

6. ORGANISATION ET MOYENS DE TRAVAIL

Pour son fonctionnement, le CPP est doté d'un bureau composé comme su¡t:
o Président : le Ministre chargé de la Microfìnance ou son représentant;
o Vice-président : le Représentant de la Cellule de Microfinance ;

. Secrétaire : le Conseiller Technique Résident du PAFIT TCHAD.

Le Comité de P¡lotage du Programme se réunit sur convocation de son Président au moins une fois par semestre.

Les fonctions des membres du CPP sont gratu¡tes.
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ANNEXE 7 : TERMES DE REFERENCE DU COMITE D'INVES7SSEMENT DU PROGRAMME (CIPJ

1. OBJECÍ|FS

La constitution d'un Comité d'lnvest¡ssement du Programme (ClP) vise à :

. Assurer une meilleure prise de risque;
o Prendre des décisions d'investissement sur les projets soumis et assurer leur suivi ;
r garantir la transparence et l'équité dans le processus de sélection des bénéficiaires du Fonds d'Appui

lnst¡tut¡onnel (FAl) ou du Fonds d'Appui lnstitutionnel et Fonds de Refinancement et de Garantie (FRG) ;
o assurer la compatibilité des projets retenus avec les objectifs et ressources du programme ;
. assurer l'efficacité et l'efficience socio-économique et financière des projets bénéficiaires du FAI ou du FRG.

2. M|SSION

Le CIP est chargé de l'examen des requêtes de fìnancement (Fonds d'Appui lnstitutionnel et Fonds de Refinancement et de
Garantie) soumises par la Cellule de Gestion du Programme, sur la base des demandes reçues au terme des appels à

sélection. De manière spécifique, le Comité d'lnvestissement a pour tâches d'examiner et approuver les act¡v¡tés et les
montants de financement y afférents pour chaque demandeur conformément au manuel de procédures, particulièrement
les critères minima fixés dans l'annexe 8.

3. COMPOSTTTON

Le Comité d'lnvest¡ssement du Programme est const¡tué de membres représentants des institutions dont la m¡ssion ou les
relations actuelles ou futures avec le programme les exclut de la compétition au FRG ou au FAl. Ce qui réduit les poss¡bles

conflits d'intérêt. Le CIP est composé ainsi qu'il suit :

o un représentant du FENU ;
. un représentant du PNUD;
e un représentant de chaque bailleur qui partic¡pera à la dotation d'au moins un des deux fonds (FAl et FRG);

4. PRODUITS

Les produits attendus du CIP sont :

. Les rapports / délibérations de sessions.

5. RÉSULTATSATTENDUS

o Les rapports/délibérations de sess¡on sont disponibles;
. Les ressources affectées périodiquement au FAI et le FRG sont exécutées à au moins 90%.

6. ORGANISATION ET MOYENS DE TRAVAIT

Seuls les bailleurs de fonds membres du CIP ont le droit de vote.

Pour son fonctionnement, le CIP est doté d'un bureau composé comme suit:
¡ Président ad'hoc: désigné par et parmi les bailleurs de fonds présents à chaque session ;
o Secrétaire : le Conseiller Technique Résident du Programme.

Le CIP se réunit sur convocation de son Président au moins une fois par an.

Les fonctions des membres du CIP sont gratuites.
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ANNEXE 8 : CR,TERES DE SELECIþN DES EENEFIAIRES ET APPUIS DU PAFIT

Critères de sélection

Les EMF opérant au Tchad et les EMF ¡nternat¡onales désireuses d'opérer au Tchad, pourront soumettre les demandes d'appui financier au

Comité d'lnvestissement.

Après réception de la demande d'appui d'une EMF, la Cellule de Gestion procédera à l'analyse rapide du dossier pour une présélection et

en cas de besoin procédera à l'évaluation ¡nstitutionnelle de l'¡nst¡tution afin d'identifier les forces et faiblesses. Une grille d'analyse

permettra de noter le degré de développement de l'institut¡on pour une classification dans les catégories A, B, C, D ou E selon les critères.

Les EMF partenaires seront sélectionnées selon les critères suivants:

V¡sion et m¡ss¡on

o L,EMF doit desservir une clientèle pauvre ou á faible revenu avec des produits financiers appropriés pour couvrir les besoins des

micros et pet¡ts entrepreneurs;
o L'offre financière est I'act¡v¡té principale de I'EMF.

o L'EMF doit posséder un plan de développement réaliste avec des objectifs de croissance significatifs soutenu par des prévisions

financières complètes.

Gouvernonce

. Ex¡stence d'un Conseil d'Administration qui possède les habiletés pour la direction d'un EMF;

¡ Le CA doit avo¡r une représentation adéquate des actionnaires (s'il y a lieu) en respect avec la réglementat¡on ;

¡ L'ensemble des organes de direction do¡t fonctionner adéquatement de façon transparente et fournir le leadership stratégique

approprié à l'exécutif de I'EMF.

Direction

. L'exécut¡f do¡t fournir le leadership nécessaire pour la réalisation des plans de développement à travers la mise en place des

outils de gest¡on appropriés pour la prise de décision et, le recrutement et la formation du personnel lorsque nécessaire.

Structure léoole

. Avoir un statut juridique et I'autorisation des autorités pour opérer dans le secteur de la microfinance.

Ressources humaines et formation
. Ex¡stence d'un plan de développement des ressources humaines: recrutement et formation en interne et à I'externe,

Svstèmes et Contrôles

o Existence et utilisation d'outils lui permettant de produire: les rapports quotidiens du portefeuille de prêts, les états financiers

mensuels et annuels conformes (Bilan et compte d'exploitation) ;

. Ex¡stence de Politiques et manuels de procédures pour: les services/produ¡ts offerts, les ressources humaines, les opérations

(administratives et financières), les contrôles et la préparation en cas de désastres ;

. Ex¡stence d'un système de contrôle interne respectant les standards du CGAP.

Offre de produits

o L'EMF offre une gamme de produits financiers adaptés au besoin de la clientèle ;

. L'EMF fait des études de marché pour rester compétitive et favoriser la croissance

Portée

o L'EMF doit atte¡ndre le plus de clients possible avec les ressources disponibles.
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Cotégorìsation des EMF et classifícøtíon des oppuís

Les niveaux de développement seront analysés selon les cr¡tères listés dessous. La quantité et la qualité de l'appui offert aux EMF sera

décidé en fonction du niveau de développement des ¡nstitut¡ons concernées. Une catégorisation/évaluation sera fait selon les cr¡tères.

EMF de catégorle A

Ces sont des EMF performantes et professionnelles, ayant une capacité institutionnelle d'un niveau élevé. Ces EMF répondent aux

critères suivants¡

. Démonstration de croissance et de l'autonomie opérationnelle pour la dernière année et plan de développement démontrant de

clairs objectifs de croissance;

. Les membres du CA se réunissent régulièrement et assurent leurs responsabilités stratégiques. Le CA est transparenu

o La structure du personnel permet I'efficacité des opérations et possède les aptitudes et connaissance pour le développement des

activités (planification, exécution, et contrôle);

o Agrées par la COBAC comme un EMF et en complète conformité avec les règles;

¡ La Direction connait les besoins en formation de tout le personnel et a la capacité de développer et de mettre en place un

programme de formation;

. Les systèmes et contrôles sont écrits, utilisés et compris. Les états financiers audités et rapports de la situation du portefeuille

sont disponibles;

. Démonstrat¡on d'une bonne capacité de développer de nouveaux produits en fonct¡on des besoins identifiés.

r Au moins 1.000 clients actifs;

¡ PAR30 <10%ettendance positive durant les deux dernières années;

. Autosuffisance opérationnelle > 100% et tendance positive durant les deux dernières années.

Ces EMF sont élig¡bles aux appuis non financiers (appui technique, format¡on, visite d'échange, voyage d'étude) ainsi qu'aux appuis

financiers (subvention et prêt à taux proche du marché).

Les EMF internationales désirant opérer au Tchad doivent remplir tous les critères de catégorie A à l'exception de celles liées au statut

légal et à l'agrément de la COBAC. Elles fourniront des informat¡ons sur leurs activités similaires dans d'autres pays. Celles - ci

comprendront notamment les informations sur la portée générale de leurs activités et leur performance, ainsi que des données

financières ventilées par institution et par pays ainsi que le volume des ressources financières utilisées pour atteindre ces résultats. Aussi,

la valeur ajoutée d'un soutien à cet EMF doit être présentée. Ces informations permettront au Cl de prendre des décisions

d'investissement sur une base de coût/efficacité et d'évaluer les objectifs proposés par rapport aux performances du passé.

EMF de catégorie B

Ces sont des EMF émergeantes mais pas assez compétit¡ves, ayant une capacité institutionnelle d'un niveau moyen. Ces EMF répondent

aux critères suivants:

o Plan de développement écrit et démontrant de clairs objectifs de croissance vers l'autonomie opérationnelle;

o Membres du CA avec des capacités en matière juridique, d'affaires, de comptabilité etc. Le CA est transparent;

o Personnel clé possédant un bon niveau mais l'équipe de soutien présente des faiblesses pour la gestion courante et/ou les

opérations d'expansion, mais ex¡stence de capac¡té de relève au niveau de la direction;

o Agrée par la COBAC ou ayant déposé une demande d'agrément à la COBAC comme un EMF ;

o Au courant des besoins de formation de toutes les catégories de personnel et possède une capacité pour donner des formations

de base à son personnel;

o Capable de générer et présenter l'information financière et les rapports sur le portefeuille en temps mais les politiques,

procédures et contrôles nécessitent des améliorations;

r Au moins un produit financier bien défini en fonction des besoins du marché.

¡ Au moins 500 clients;

o PAR 30 <20% et tendance positive;

¡ Autosuffisance opérationnelle ¿ 50% et tendance pos¡t¡ve durant les deux dernières années.

Ces EMF sont éligibles aux appuis non financiers (appui technique, formation, visite d'échange, voyage d'étude) ainsi qu'aux appuis

financiers (subvention et prêt à taux concessionnel). Toutefois, l'obtention de l'agrément de la COBAC sera une condition d'appui

financíer et fera partie du contrat de performance.

EMF de catégorie C
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Ces sont des EMF assez faibles en capacité institutionnelle. Ces EMF répondent aux critères suivants:

o Clientèle appropriée et démonstration de volonté de croissance;

. Ex¡stence d'un CA avec une représentation adéquâte et transparente;

¡ Personnel clé capable de gérer mais a besoin de formation sur les meilleures prat¡ques de la microfinance.
. Capable de générer et présenter un rapport sur les prêts;

o Au moins 250 clients;

¡ Autosuffisance opérationnelle > 50o/o ou la capacité à l'atteindre au cours de la durée du financement avec une tendance
positive.

Ces EMF sont él¡g¡bles aux appuis non financiers (appui technique, formation et visite d'échange) ainsi qu'aux appuis financiers (prêt en

nature qui pourrait être converti à une subvention après une bonne performance de I'EMF).

EMF de catégorie D

o Manifestation de volonté de croissance ou clientèle inappropriée;

. Non fonctionnement du CA ou représentation inappropriée mais transparent (franc dialogue, information accessible, accès

physique aux locaux et aux employées et clients, facilitation à la collecte de l'information);
¡ Le personnel clé ne comprend pas ce qu'est la microfinance mais veut comprendre;

o Pas d'évaluation du personnel ou pas de capacité pour réaliser la formation;
o Aucun système de contrôle capable de produire des rapports;

o L'EMF n'a pas de méthodologie pour définir ses produits;

¡ < 250 clients;

¡ PAR30 inconnu par manque d'information financière;

Autosuffisance inconnue par manque d'information financière.

Ces EMF sont éligibles aux appuis non financiers (formation) uniquement.

EMF de catégorie E

Ces sont des EMF qui ne replissent pas des cr¡tères m¡nimum et qu¡ sont trop faible en capacité institutionnelle pour recevoir un appui du
PAFIT.
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ANNEXE 9 : TERMES DE REFERENCE DU CTR

l. lnformatlon sur le Poste

Titre du Poste : Conseiller Technique Résident en Finance lnclusive
Numéro de poste :

Agence: UNDP-UNCDF

Superviseur/Grade : Conseiller Technique Régional en Finance lnclusive (P5)

Durée du contrat initial : 1an
Durée prévue du contrat: 2 ans

Statut du poste: Non tournant
Catégorie: Poste financé sur Pro¡et
Lieu d'affectation: Ndjamena (Tchad)

Source de financement : Projet
Grade actuel :

Grade proposé : FTA-5

Grade approuvé :

Poste classé par :
Classification approuvée par :

ll. Contexte Orqanisationnel

Sous la supervision administrative du Représentant Résident Adjoint du PNUD-Tchad et technique du Conseiller Technique
Senior en Finance lnclusive du Bureau Régional du FENU basé à Dakar, et en étroite collaboration avec le Ministère chargé de
la Microfinance, le Conseiller Technique Résident (CTR) :

. assure l'assistance technique du PAFIT et la conduite des opérations y relatives ;

. apporte des appuis - conseils à différentes structures, telles que les PSF contractantes, la CT-EMF, l'Association
Professionnelle des EMF (APT-EMF), le Bureau du PNUD et le Gouvernement du Tchad;

. développe des relations de partenariats avec les bailleurs de fonds et autres ¡nvest¡sseurs et contr¡bue à la mobilisation
des ressources,

Au niveau du pays, le CTR supervise l'équipe de gestion du programme et apporte son appui technique acteurs de la

Microfinance au Tchad. Le CTR reçoit les orientations techniques et polit¡ques du Conseiller Technique Régional. ll ou elle
l'informe des opportunités de programmes et du développement des relations avec les principaux partenaires. ll ou elle reçoit
aussi appui et or¡entation du Bureau Régional sur la gest¡on de portefeuille incluant les décaissements, la gestion financière et
des performances, les questions organisationnelles, le développement des affaires, les stratégies de mobilisation des
ressources et les outils y relatifs. Le CTR agit comme conseiller technique du PNUD dans le domaine de la finance inclusive et
ag¡t en partenariat avec les autres organ¡sations du SNU dans le domaine politique et de la gest¡on et du partage des
connaissances.

Le CTR travaille en étroite collaboration avec le Bureau du PNUD et veille à ce que les activités de finance inclus¡ve so¡ent
reflétées dans les plans annuels de travail en fonct¡on des objectifs du PAFIT. Elle ou il développe de solides relations de
partenariat avec les principaux bailleurs et investisseurs, en promouvant les avantages comparat¡fs du FENU et du PNUD, et
notamment dans le domaine de l'inclusion financière, afin d'accélérer les possibilités de mobilisation de ressources non
destinées aux activités de base.

lll. Fonctions / Prlncipaux Résultats attendus

Résumé des fonctions
Le Conseiller Technique Résldent ¡

Assure l'assistance technique du Programme et la condu¡te des opérations y relatives, en jouant le rôle d'Assistant technique

;

Apporte en outre des appuis - conseils à diffé¡:entes structures, telles que les PSF contractantes, la CÍ-EMF, I'APT-EMF et le
Eureau du PNUD;
Développe des relations de partenariat avec les bailleurs de fonds et autres ¡nvest¡sseurs et contribue à la mobilisation des
ressources ;

Fourn¡t des appuis dans l'élaboration et l'utilisation des stratégies de développement des affaires, des outils et de la quête des
informations pour construire et développer des partenariats stratégiques, développer des opportunités d'affaire et élargir les
possibilités de mobilisation de ressources pour la construction d'un secteur financier inclusif au Tchad ;

Fournit un appui dans l'acquisition et la gestion des connaissances requises pour le développement de secteurs financiers
inclusifs
Appuie les efforts de l'Unité rég¡onale pour l'Afrique Occidentale et Centrale et le FENU en général, relatifs au développement
de l'orpanisation et de ses initiatives.
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De façon spécifique, le CTR aura les fonctions suivantes :

1. GESTION DU PORTEFEUILLE: Le CTR assure la gest¡on de portefeuille pour les programmes de Microfinance
relevant de sa zone d'intervention :

Dans la gestion des opérations du portefeuille, le CTR exécute les tâches su¡vantes :

Appui aux lnvest¡ssements

Le CTR assure le développement et l'exécution appropriée des investissements en :

- proposant des pays pour la mise en æuvre de l'approche sectorielle ;

- conduisant ou en facilitant, pour les pays sélectionnés dans sa ¿one d'intervention, les processus de développement
des programmes nationaux de Microfinance ;

- présentant des programmes d'investissement au Comité d'invest¡ssement du FENU ;
- contribuant à la mobil¡sation de ressources, particulièrement auprès d'autres bailleurs de fonds afin de financer les

programmes approuvés.

lnvest¡ssement dans des PSF prometteuses

Le CTR s'assure que les ¡nvestissements appropriés sont faits au profit d'PSF choisies prometteuses en :

- identifiant les opportunités d'investissement, spécialement les inst¡tut¡ons de Microfinance qu¡ sont des leaders
potentiels (PSF ou banques commerciales opérant dans le secteur) ;

- évaluant les requêtes financières des PSF concernées par l'analyse du secteur de la Microfinance, leur vision, leur
engagement et leur capac¡té à fournir des services financiers, efficaces et durables ainsi que des produits pour les

pauvres et les petites entreprises ;
- conduisant ou superv¡sant des missions de formulation de programmes de Microfinance;
- négociant des critères de performance, élaborant des conventions cadres avec des PSF pour des investissements

approuvés;
- analysant les plans de travail, les budgets et les requêtes de déboursement des PSF contractuelles;
- assurant le suivi de l'exécution des requêtes de déboursement;
- opérant des révisions budgétaires si nécessaire;
- procédant à la revue technique et financière des programmes ou supervisant ces missions afin d'assurer la qualité

des ¡nvestissements et des objectifs à atteindre ;
- appuyant ou superv¡sant techniquement les PSF concernées dans leur capacité à élaborer des plans d'affaire ou de

gest¡on;
- gérant le portefeuille des investissements dans les PSF à savoir :

o organiser les appels à propos¡tion dans le format FENU;

o analyser et proposer, pour le compte du FENU et du Comité d'lnvestissement, un classement des
soumissions reçues des PSF;

o préparer un Contrat de Performance pour chaque PSF;

o organiser le renforcement des capacités des PSF pour l'atteinte des performances et des reportings
requis;

o faire les visites de terrain, de suivi et de gestion du portefeuille d'investissements dans les PSF pour
s'assurer que :
a. les rapports trimestriels sont transmis à temps (28 février, 31 mai, 31 août et 30 novembre)
b. les états financiers audités au format CGAP sont transmis au FENU au plus tard 31 août;
c. les données sont postées annuellement sur le Mix Market au plus tard 31 août (4 diamant) ;

d. les performances de chaque PSF sont analysées et qu'un projet de lettre à adresser par le Bureau
Régional à chaque PSF au regard de ses performances est disponible au plus tard 31 mars ;

e. le dialogue permanent est établi avec les PSF dans la gestion de leur croissance et leur performance.

2. APPU¡ - CONSE¡L AU PNUD : Le CTR fournit des appuis et des conseils techniques dans le domaine de la
Microfinance aux bureaux du PNUD :

Le CTR contr¡buera à améliorer la qualité des programmes de Microfinance du PNUD en :

- fournissant un appui technique aux bureaux du PNUD dans la construction de capac¡tés en Microfinance;
- contribuant à l'élaborat¡on de stratégies nationales de Microfinance et à des réflexions relatives à la Microfinance ; à

la participation dans l'élaboration des termes de référence de recrutement de consultants, à la revue de rapports
provisoires et finaux, à la participation à des atel¡ers de validation de ces rapports;

- fournissant un appu¡ technique aux bureaux du PNUD dans l'identification, la formulation, la mise en ceuvre et le
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su¡v¡ de programmes de Microfinance;
- assurant, la supervision technique des programmes de M¡croStart dans leur conception, l'appui à la formation des

comités d'approbation, le suivi (analyse de performances, suivi technique et f¡nancier des programmes), la

représentation de l'Unité régionale dans les réunions de revue de programmes.

3. DEVETOPPEMENT ET DIFFUSION DE PRODUITS ET SERVICES : Le CTR fournit un appui technique dans la facilitation
du processus de développement et de diffusion de nouveaux produits et services financiers en :

- créant des articulat¡ons efficaces avec l'équipe du programme de MicroSave pour la diffusion de produits et
techniques de MicroSave en Afrique;

- proposant la sélection, le co-financement et le suivi des prestataires de services techniques par leur format¡on et
leur certification aux outils de MicroSave et à leur méthodologie ;

- soutenant techn¡quement et financièrement le programme de recherche-act¡on pour le développement de
nouveaux produits pour les PSF et proposant des contrats de performance pour leur exécution ;

- assurant ou superv¡sant le suivi du programme de recherche action ;
- proposant des études et en assurant leur suivi.

4. DIFFUSION ET APPLICATION DES MEITLEURES PRATIQUES EN MICROFINANCE: Le CTR fournit un soutien à la
diffusion et l'application des meilleures pratiques de Microfinance, en mettant ¡'accent sur les résultats suivants :

- informer les bureaux du PNUD des possibilités de formation en Microfinance;
- proposer aux équipes de gestion du PNUD, aux décideurs et aux équipes des banques centrales, des cours à

distance, des participations aux formations du FENU et du CGAP, du CGAP (Boulder) et du CEFEB de Marseille
(SYDEC) et définir le niveau de participation du programme ;

- organiser les visites d'échange entre les banques centrales et les décideurs des différents pays;
- part¡ciper à la conduite de séminaires, d'ateliers ou réunions, particulièrement pour la diffusion du Livre Bleu.

5. MOBIIISATION DE RESSOURCES, APPUI A L'ORGANISATION : Fournir un appui à l'Unité de Microfinance du FENU
et au FENU sur des initiatives et activités internes, avec un accent sur les résultats attendus su¡vants :

- part¡c¡per aux réflexions du FENU relatives à l'amélioration de la politique de Microfinance et de l'exécution de
programme;

- contribuer à des notes d'orientations du Siège du FENU pour lui permettre d'acquérir une meilleure connaissance
du secteur financier dans la zone d'intervention de l'Unité régionale;

- contribuer sur demande, dans la limite de ses compétences, aux ¡nit¡atives du FENU ;
- Développer de solides relations de partenar¡at avec les principaux bailleurs et investisseurs, en promouvant les

avantages comparatifs du FENU et du PNUD, et notamment dans le domaine de l'inclusion financière, afin
d'accélérer les possibilités de mobilisation de ressources non destinées aux activités de base.

lV. lmpact des Résultats

Le Travail du CTR en lnclusion Financière a un ¡mportant impact sur l'efficacité, l'efficience et la croissance des programmes
dans ce domaine au plan national et régional, comme reflété dans le Rapport Annuel sur les Résultats (ROAR), sur les aspects
de prestat¡on de service et de réalisations financières, de développement des affaires et de la mobilisation des ressources,
notamment des ressources non - destinées aux act¡v¡tés de base. ll a un impact direct sur le succès de la Stratégie Nat¡onale
de Microfinance et sur l'achèvement des objectifs de l'Unité Régionale et du FENU, et enfin sur l'atte¡nte des OMD. Les

résultats du CTR en Finance lnclusive ont un important impact sur la réputation du FENU comme partenaire de choix en
Finance lnclusive et comme centre d'excellence dans le pays et dans la région et dans son succès pour développer des
partenariats stratégiques avec les principaux acteurs et la m¡se en æuvre de programmes conjoints de fínance inclusive dans
le pays et dans la sous - région. Enfin, le travail du CTR a un effet s¡gn¡ficatif dans la mobilisation des ressources (non -
destinées aux activités de base) et dans la capacité du FENU à contribuer au succès du développement de secteurs financiers
inclusifs dans le pays et dans la région.
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V. Compétences
Au plan de l'Orqanisation
. Démontre des qualités d'équité et d'intégrité en su¡vant les valeurs et normes éthiques des Nations Unies ;
I Montre une sensibilité et une capacité d'adaptation aux aspects culturels et de genre;
¡ Traite toutes les personnes de manière équitable et sans favoritisme;
. oémontre un engagement ferme à l'égard de l'Organisation ;
. Promeut la vision, la mission et les objectifs stratégiques du FENU et du PNUD.

Au plan fonctionnel
. Solides connaissances techniques dans le domaine de la Finance lnclusive ;
. Connaissances pratiques avérées en Finance lnclusive dans les PMA, en Afrique et Tchad, en part¡culier;
. Familier avec le FENU, le PNUD et le système des Nations Unies dans le domaine de l'lnclusion Financière; connaissances

du FENU et du PNUD au plan organisationnel ;
. Connaissances approfondies de la gest¡on des projets et de la gest¡on par résultats;
I Connaissance du cadre de programmation;
. Conna¡ssances d'Atlas au niveau requis pour le poste.

Gestionnaire / Comoortement
o Leadershíp
. Accent sur l'impact et les résultats orientés vers le client
. Prend des initiatives et des r¡sques calculés;
. Développe la confiance dans ses relations avec les autres
. Dirige les équipes avec créat¡vité et efficacité et résout les conflits
r Montre une att¡tude pos¡tive
. Prend des décisions
¡ Gestíon des relatíons
r Développe de solides relations avec les clients
r Développe de solides relations avec les partenaires
I Communique de manière claire et conva¡ncante

c 6estiondestâches
r Fournit des résultats de qualité et à temps
. Analyse avec attention et logique les problèmes et fournit des recommandations pratiques basées sur les faits

o Gestíon de lø complexîté
. Gère les projets de manière efficace
. Soutient le développement dune stratégie claire au sein de l'Unité

' Développe des solut¡ons novatrices.
c Développement et Gest¡on des Connaissonce

r Partage ses connaissances et son expérience avec ses collègues
r Développe de manière active des connaissances dans le domaine de la finance inclusive
. Contribue au développement des connaissances dans ce domaine
r Promeut la gestion des connaissances dans l'Unité.

o Connoíssonces et Développement des connaissonces du personnel
. Fournit un coaching efficace et un feedback approprié
. Dévelopoe un environnement d'aporentissase dans l'Unité.
Vl. Qualifications Requises

Formation : BAC+S en économie, finance, gestion des affaires, droit ou domaine apparenté.

Expérience :
Au moins d¡x (10) ans d'expérience à des niveaux de responsabil¡té progressive en Finance

lnclusive, avec des expériences avérées en Afrique et avec les Nations Unies. Réussite dans

la construction de solides partenariats et la mobilisation des ressources.

Lensues : Francais (l'Anslais est un atout).
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ANNEXE 10 : TERMES DE REFERENCE DE L,EXPERT NATIONAL

l. ldentification et niveau du poste

Niveau du Poste : NOC

Titre du poste : Expert National Finance lnclusive (EN/F|)

Lieu d'affectation : Ndjaména (Tchad)

ll. Brève-description des responsabilités

Sous la supervision du Conseiller Technique Résident (CTR), l'Expert National du Programme apporte son appui dans les deux domaines

suivants :

11.1. Appu¡ institutionnel aux structures de l'environnement de la Microfinance

. Mise en ceuvre du plan de renforcement des capac¡tés des structures du niveau Macro et Méso (CT-EMF, APT-EMF-MF et autres

cab¡nets d'audit et de rating) ;
. Appu¡ dans la préparation et dans la présentation des proposit¡ons d'investissement au niveau du Comité d'lnvestissement du

Programme (ClP) ;
. Appui dans la mise en place et le suivi des différents mécanismes financiers dans le cadre de la promotion et le développement du

secteur.

11.2. Renforcement des capacités des ¡nst¡tut¡ons de Microfinance

r Mise en euvre des appuis planifiés aux différentes structures, telles que les EMF contractantes et l'Association des EMF ;
r Suivi de la préparation et de la diffusion de tous les outils méthodologiques de formation des EMF ;
. Elaboration et soumission au CTR d'un plan de suivi des indicateurs de performance des EMF.

lll. Descr¡pt¡on détaillée des tâches

Les tâches spécifiques attendues de l'Expert Nat¡onal sont les suivantes dans les deux domaines d'activité identifiés :

lll.1. Tâches relatives à l'appui aux institutions d'encadrement du secteur

Renforcement des capacités de la CT-EMF
. Appuis techniques pour les actions de Promotion et de Développement;
. Soutiens aux ¡nitiatives de coordination des ¡nterventions ;

AppuisàI'APT-EMF-MF
f Expert National apportera son appui au CTR dans le cadre des appuis à l'Association Professionnelle (APT-EMF-MF) notamment sur les

aspects su¡vants :

. Formation;
r Etudes;
r Base de données,..

Mise en place et suivi des mécanismes financiers adaptés au secteur
L'Expert National apportera sa contr¡bution au CTR dans la mise en place des mécanismes financiers su¡vants :

I l'appu¡ institut¡onnel pour l'octroi de subventions dégressives, sur la base de contrats de performance, et le financement des

actions de renforcement institutionnel et d'expansion ;
. les dotations ;
. les fonds de redressement ou de restructuration ;

' les lignes de crédit consenties à des taux proche de ceux du marché;
. le développement et la mise sur le marché de produits nouveaux financés par des fonds d'innovation.

Gestion du Programme
L'Expert National apportera son appui au CTR dans :

. les tâches de secrétariat du Comité d'lnvestissement;

. la préparation du plan de travail annuel, incluant les besoins financiers et la programmation budgétaire ;

. la préparation des programmes et des rapports tr¡mestriels ;

. la préparat¡on et la présentat¡on des demandes de financement des structures concernées;

. la facilitation de la conduite des audits annuels des EMF et du Programme, de même que des évaluations et les missions de suivi.
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lll.2. Renforcement des capacités des Prestata¡res de Services Financiers (EMF)

L'¡ntervent¡on de l'Expert National portera sur:
. l'appui à la préparation ou å l'actualisation des plans d'affaires des EMF partenaires identifiés sur la base de l'audit institut¡onnel

et des potentialités requises;
. le su¡v¡ de la mise en ceuvre directe ou déléguée des mesures idoines pour atteindre les objectifs de développement des EMF

considérées :

' l'appui technique pour l'application des procédures, le développement d'outils méthodologiques, les nouveaux produits, le
système d'information de gestion, la gouvernance, la gest¡on du portefeuille, l'évolution institutionnelle et la transformation, la

formation et la gestion des ressources humaines, ainsi que la diffusion des pratiques optimales;

Diffusion des pratiques optimales de Microfinance
lJExpert National apportera son concours dans :

. la diffusion des pratiques opt¡males par les publications des brochures et des guides;

. la mise en place de la base de données des meilleures pratiques comme support électronique à la disposition des EMF.

Suivi des indicateurs de pelormance
fExpert National apportera son appui dans:
- la préparation de l'analyse et de la transmission des indicateurs de performance;
- l'élaboration des plans d'affaires des EMF;
- l'application des dispositions contenues dans les manuels de procédures opérationnelles et de contrôle interne ;
- la mise en æuvre des outils méthodologiques et cah¡ers de formation sur les séminaires thématiques.

lV. Autres responsabilités

L'Expert National assumera toute autre responsabilité en rapport avec ses compétences qui lui sera confiée par le CTR dans le cadre de la
mise en ceuvre du programme.

V. Qualifications requises

fÉxpert National doit être titula¡re au moins d'un diplôme universitaire (BAC + 4) en finance/banque ou économie/développement avec
une spécialisation en finance. ll devra justifier d'une expérience qualifiante d'au moins 5 ans de pratique dans le domaine de la

Microfinance ll doit maîtr¡ser les logiciels usuels (Texte, Tableur, Graphique, Power Point, etc....) et posséder parfa¡tement l'usage de la
messagerie électronique. ll do¡t d¡sposer des qualités de travail en équipe et montrer de l'aptitude au travail sous pression. La maîtrise de
l'anglais est un atout.
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ANNEXE 11 : TERMES DE REFERENCE DE L'ASSISTANT ADMINISTRATIF ET FINANCIER

l. ldentification et niveau du poste

N¡veau du Poste : G5
Titre du poste : Ass¡stant Admin¡strat¡f et Financier (AAF)

Lieu d'affectation : Ndjaména (Tchad)

ll. Brève description des responsabilités

Sous la supervision du Conseiller Technique Résident (CTR) et de l'Expert National, l'Assistant Administratif et Financ¡er (MF) est chargé
de la gestion des ressources financières, matérielles et humaines du Programme. ll a également une fonction d'appui financier et
administratif auprès du Conseiller Technique Résident et de l'Expert National.

lll. Fonct¡ons et Résultats attendus

Sous la supervision du Conseiller Technique Résident (CfR) et de l'Expert National, I'AAF accomplira les tâches su¡vantes :
. Participer à la mise en place des procédures comptables, administratives et financières du Programme;
. Assister le Conseiller Technique Résident et l'Expert Nat¡onal dans le suivi des activités du Programme par l'examen d'une série de

données y compris les plans, les rapports d'avancement, les ressources, les budgets et les dépenses ;
. Préparer à la signature du CTR les requêtes de paiements établies par le Programme ;
. Ten¡r la comptabilité régulière et conforme aux normes internationales ;. Gérer les dossiers financiers du Programme ;
. Développer des procédures comptables et financières adaptées à l'exécution du Programme ;
! Effectuer et vérifier les concordances bancaires; calculer les intérêts sur dépôts et sur les lignes de refinancement et de garantie

mises en place ;. Préparer les procédures d'acquisition des biens et serv¡ces du Programme ;
. Suivre avec le PNUD les commandes et les livraisons d'équ¡pement et de fourniture du Programme;
. Préparer les états financiers, élaborer des rapports d'analyse financière du Programme;
r Appuyer le CTR et l'Expert National dans la préparation des révisions budgétaires;
. Assurer l'achèvement de toutes les révisions mandataires dans les délais prescrits ;
. lnstru¡re à tout moment les implicat¡ons financières et procédurales du Programme et av¡ser les requérants des conséquences

éventuelles au moment opportun ;
t Part¡ciper à l'alimentation et à la gestion des bases de données;
r Faciliter, par la tenue d'une documentation conséquente, la réalisation des audits annuels ;
. Fournir des notes d'information et de brefs rapports au niveau comptable et financier (avis, suggestions, propositions, directives,

etc.) à l'intention du Programme;
r Participer à l'élaboration du plan de travail et du budget annuel et suivre son exécution ;
r Participer à l'élaboration des plans de travail annuels ;
I Fournir un appui à la préparation des divers rapports de suivi opérationnel (mensuel, trimestriel et annuel) ;
. Apporter au personnel de la Cellule de Gestion tout appu¡ professionnel nécessaire et fourn¡r toute ¡nformation administrat¡ve

relative à la situation du personnel ;
. Préparer les missions et les déplacements de l'équipe de gestion en rédigeant les ordres de mission ;
. Assurer la gestion de la correspondance du Programme avec le FENU, le PNUD et les partenaires du projet;
. Tenir et mettre à jour le carnet d'adresses et la banque de données sur les partenaires du Programme;

lV. Autres responsabilítés

Le RAF assumera toute autre responsabilité en rapport avec ses compétences qui lui sera confiée par le CTR dans le cadre de la mise en

æuvre du Programme,

V. Qualifications requises

fAss¡stant Administratif et F¡nancier doit avoir au moins le niveau BAC+4 (Comptab¡lité/ Finance) ou maîtrise en gest¡on ou autres
diplômes jugés équivalents. ll devra justifier d'une expérience qualifiante d'au moins 3 ans sur un poste similaire dans une entreprise, une
ONG ou organisation sous-régionale ou internationale. ll doit avo¡r une excellente maîtrise de l'outil de gestion Atlas, du français et de
l'anglais. ll doit en outre être très familier aux applications Windows, traitement de texte, tableurs, PowerPoint et graphiquesavec une
maîtrise des applications lnternet.
ll doit disposer des qualités de travail en équipe et montrer de l'aptitude au travail sous pression.
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ANNEXE 12: MEMORANDUM D'ACCORDTYPE POUR UNE GESTTON GROUPEE DES FONDS

Mémorandum d'accord

Mémorandum d'accord
entre

[Noms des Organisations du système des Nations Unies participantesl
et

[Nom de l'Agent de gestionl

CONSIDÉRANT que [énumérer les noms des Organisations du système des Nations Un¡es part¡c¡pantesl (c¡-après dénommées
collectivement les "Orsanisat¡ons du s ) ont élaboré un Programme conjoint (ci-après dénommé le

"Eq@þiq!") en tant qu'élément de leur coopération respective pour le développement avec le Gouvernement de [nom du
paysl, plus complètement décr¡t dans le document détaillé de Programme conjoint en date du fdate du Document de Programme
conjointl, document No [numéro de référence du documentl (ci-après dénommé le "Document de Prosramme conioint")8, et qu'elles ont
convenu d'établ¡r un mécanisme de coordinatione lpour plus de commodité, ce mécanisme est ci-après dénommé ".Comj!@-dg
Prosramme conioint")lo afin de faciliter une collaboration effective et efficace entre les Organisations du système des Nations Un¡es
participantes et le Gouvernement hôte aux fins de l'exécution du Programme conjoint;

CONS¡DÉRANT que les Organisations du système des Nations Unies participantes ont convenu de participer pleinement aux préparation,
planification et évaluation du Programme conjo¡nt en coopération avec le Gouvernement hôte et qu'elles assigneront à l'une d'entre elles
la responsabil¡té d'assister le partenaire nat¡onal dans la gestion des fonds et activ¡tés du Programme conjo¡nt (ci-après dénommée
l"'Agent de gestion") afin d'atte¡ndre les objectifs du Programme conjoint de manière plus effective et efficace; et

CONS¡DÉRANT que les Organisations du système des Nations Unies partic¡pantes ont convenu en outre de grouper leurs Ressources
ordinaires et/ou Autres ressources ex¡stantes ou mobilisées de quelque façon pour le Programme conjoint et de placer ces ressources sous
la gestion et l'administration de l'Agent de gestion afin d'assister le partenaire national dans l'exécution du Programme conjoint;

CONSIDÉRANT que les Organisations du système des Nations Unies participantes et le Gouvernement/partenaire national ont convenu en
outre que [nom de l'Agent de gestionl (qui est aussi une Organisation du système des Nations Unies participante)ll sera nommé dans les

conditions définies ci-dessus, assurera l'interface administrative avec le partenaire national et sera responsable d'assister le partenaire
national dans la gestion du Programme conjoint, et que l'Organisation du système des Nations Unies participante en question [nom de
l'Agent de gestionl a accepté d'assumer ce rôle conformément au présent Mémorandum d'accord.

EN CONSÉqUENCE, lnom de l'Agent de gestion] et les organisations des Nations Unies part¡cipantes (ci-après dénommées collectivement
les "Parties") conviennent de ce qui suit :

Article oremier
Nom¡nation de l'Asent de sestion, ses statut et oblieations

I Le Document de Programme conjoint contient au minimum un plan de travail commun, un budget, le mécanisme de
coordination et de gestion et la signature de toutes les parties au Document.

e Les Parties au Document de Programme conjoint décideront du mécanisme de coordination le plus approprié - par exemple,
un groupe thématique, un comité directeur, un comité de gestion. Pour plus de commodité, ce mécanisme est dénommé dans le
présent document "Comité directeur du Programme conjoint".

¡0 Le Comité directeur du Programme conjoint ou tout autre organe comprendra tous les signataires du Document de
Programme conjoint. Le Comité directeur peut aussi compter d'autres membres à titre d'observateurs, par exemple les
donateurs et d'autres parties prenantes.

" Dans la plupart des cas, I'Agent de gestion sera aussi une Organisation du système des Nations Unies participante.
Toutefois, quand ce n'est pas le cas, cette disposition peut être supprimée.
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2.

1. Les Organ¡sations du système des Nations Un¡es partic¡pantes nomment [nom de l'Agent de gestionl "Agent!!ejg:U.@" ou
"tV!A", QUi sera responsable d'administrer les fonds et d'ass¡ster le partenaire nat¡onal dans la gestion des activités du Programme conjoint
énoncées dans le Document de Programme conjoint. L'Agent de gestion accepte cette nom¡nat¡on et assume une pleine responsab¡l¡té à

l'égard du programme et une pleine responsabilité financière à l'égard des fonds qui lui sont transférés par les Organisations du système
des Nations Unies participantes. Cette nominat¡on demeure valide jusqu'à ce qu'elle prenne fin, ou qu'il y soit mis fin, conformément à

l'Article Vlll ci-après.

L'Agent de gestion remplira les obligations ci-après :

Décaisser les fonds et remettre les fournitures en temps utile;
Coordonner les intrants techniques de toutes les Organisations du système des Nations Unies participantes;
Assurer le suivi de l'exécution avec le partenaire (souslnational;
Être responsable de l'établissement des rapports explicatif et financier à soumettre au mécanisme de coordination du
Programme conjoinU
Remplir toute autre activité dont les Organisatíons du système des Nations Unies participantes et l'Agent de gestion
peuvent convenir par écrit.

3. Dans l'exercice des obligations qui lui incombent en vertu du présent Mémorandum d'accord, l'Agent de gest¡on aura le statut
de contractant indépendant et ne sera pas considéré comme un agent des Organisations du système des Nations Unies participantes ni

d'aucune d'entre elles et, en conséquence, son personnel ne sera pas considéré comme appartenant au personnel d'aucune d'entre elles,
Sans que cela n'enlève rien au caractère général de la phrase précédente, aucune des Organisations du système des Nations Unies
participantes ne sera responsable des actes ou om¡ss¡ons de l'Agent de gestion ou de son personnel, ou des personnes s'acquittant de
services en son nom, dans la mesure où les Organisations du système des Nations Unies participantes ou l'une quelconque d'entre elles
n'auront pas contribué à ces actes ou omiss¡ons de l'Agent de gestion qui sont à l'origine d'une telle responsabilité. Au cas où tout acte ou
omiss¡on des Organisations du système des Nations Unies participantes aura¡t contribué à créer cette responsäbilité, celle-ci sera partagée
entre elles ou assignée à l'une quelconque d'entre elles.

Article ll
Questions financières

L. Les Organisations du système des Nations Un¡es partic¡pantes contribueront aux coûts des activités du Programme conjoint
en conformité avec le budget contenu dans le document ci-joint de Programme conjoint (ANNEXE A). Un calendrier des versements est
également joint (ANNEXE 8).

2. L'Agent de gestion établ¡ra un registre comptable distinct, en accord avec son règlement financier et ses règles de gestion
financière, pour encaisser et administrer les fonds reçus par lui conformément au présent Mémorandum d'accord (ci-après dénommé le

"Comote du Proqramme conioint"). Le Compte du Programme conjoint sera administré par l'Agent de gestion conformément aux
règlements, règles, directives et procédures qui lui sont applicables, y compris ceux relatifs à l'intérêt. Le Compte du Programme conjoint
sera sujet exclusivement aux procédures d'audit interne et externe énoncées dans le règlement financier, les règles de gestion financière,
les directives et procédures applicables à l'Agent de gestion. L'audit conduit par les auditeurs internes et/ou externes de l'Agent de gest¡on

sera jugé acceptable par les Organisations du système des Nations Unies part¡cipantes.

3. Les Organisat¡ons du système des Nations Unies participantes transféreront des fonds à l'Agent de gestion par télégraphe.
En faisant un transfert à l'Agent de gestion, chaque Organisation du système des Nations Unies partic¡pante indiquera au service de
trésorerie de l'Agent de gestion les points suivants : a) montant transféré; b) date déterminant la valeur du transfert; et c) le transfert
provient de telle organisation des Nations Unies participante au t¡tre du Programme conjoint dans [nom du paysl, conformément au
présent Mémorandum d'accord, pour dépôt sur le Compte du Programme conjoint.

4. L'Agent de gestion ne sera pas tenu de commencer ou de poursu¡vre des activités en liaison avec le Programme conjoint si

une contribut¡on d'une Organisat¡on du système des Nations Unies part¡c¡pante n'a pas été versée à la date prévue.

5. Les fonds versés au Compte du Programme conjoint seront comptabilisés en tant que recette de l'Agent de gestion.
Conformément à ses politiques et procédures applicables au recouvrement des coûts découlant des décisions de son Conseil
d'administration, l'Agent de gestion retiendra lmontant en lettresl pour cent ([montant en chiffres] %) de la contribution de chaque
Organisation du système des Nations Unies part¡cipante au t¡tre des coûts ind¡rects de l'Agent de gestion.

Article lll
Activités de l'Asent de sestion

1, lAgent de gestion assistera le partenaire national dans la gestion des activités du Programme conjoint envisagées dans le

Document de Programme conjoint conformément à ses règlements, règles, directives et procédures. En conséquence, le personnel sera

53

a)

b)

c)

d)

e)



recruté et adm¡nistré, l'équipement, les fournitures et serv¡ces achetés, et les contrats passés conformément aux dispositions de ces

règlements, règles, directives et procédures.

2. Toute modification aux activités du Programme conjoint énoncée dans le Document de Programme conjo¡nt, notamment
concernant leurs nature, contenu, ordre de succession ou durée, fera l'objet d'un accord mutuel par écr¡t entre les Organisations du
système des Nations Unies participantes et l'Agent de gestion, après approbation du Comité directeur du Programme conjo¡nt. Tout
changement apporté au budget du Programme conjoint établi dans le Document de Programme conjoint fera l'objet d'un accord mutuel
par écrit entre toutes les parties au Document de Programme conjoint.

3. Si l'Agent de gestion souhaite assister l'exécution des activ¡tés du Programme conjo¡nt par l'intermédiaire d'une tierce part¡e ou
en collaboration avec elle, il sera responsable de remplir tous ses engagements et obligations avec ces t¡erces part¡es, et aucune
Organisation du système des Nations Unies part¡cipante ne sera responsable de le faire.

Article lV

Établissement de raooorts

1. L'Agent de gestion remettra au Comité directeur du Programme conjo¡nt les états et rapports ci-après, établis conformément
aux règlements, règles et procédures qui lui sont applicables, et tels qu'énoncés dans le Document de Programme conjo¡nt. Pour tenlr
compte du principe selon lequel il ne doit y avoir qu'un seul rapport annuel, il est recommandé d'établir les rapports ci-après :

a) Rapports explicatifs intérimaires pour chaque période de 12 mois, à remettre _ au plus tard après la fin de la période sur
laquelle do¡t porter le rapportl2;

b) Rapports financiers intérimaires, établis sur place une fois par an et portant la date du 31 décembre de chaque année,
concernant le Compte du Programme conjoint, à remettre au plus tard après la fin de la période sur laquelle doit porter le
rapport;13

c) Un rapport explicatif final et un rapport financier non authentifié, à remettre _ mois au plus tard après l'achèvement du
Programme conjoint (dans le cas du rapport final) et _ mois au plus tard après le 31 décembre de la dernière année au cours de
laquelle des fonds ont été décaissés du Compte du Programme conjoint;

d) Un état financier final authentif¡é, à remettre [......]

2, En dehors des rapports indiqués ci-dessus, aucun autre rapport ne sera remis par l'Agent de gestion aux Organisations du

système des Nations Unies part¡cipantes n¡ à tout autre contribuant (s'il en existe) au Compte du Programme conjoint.

Article V

Autres contribuants prêtant leur apou¡ au Prosramme conioint

1. Quand les engagements souscr¡ts par les Organisat¡ons du système des Nations Unies participantes ne répondent pas

entièrement aux besoins de financement, l'Agent de gestion peut chercher à mobiliser des ressources pour réunir les fonds additionnels
nécessaires. Les donateurs sont normalement supposés contribuer au Programme conjo¡nt par l'intermédiaire de l'Agent de gestion.
L'Agent de gestion informera les Organisations du système des Nations Unies part¡cipantes de toute contribution ainsi reçue par
l'intermédiaire du Comité directeur du Programme conjoint.

2. Au cas où une Organisation du système des Nations Unies part¡c¡pante affecte au Programme conjoint des ressources

existantes ou d'Autres ressources mobilisées d'une autre manière, l'accord entre l'Organisation du système des Nations Unies participante

concernée et le donateur régira ladite contr¡bution

Article Vl

Suivi et évaluation

Le suivi et évaluation du Programme conjoint sera conduit exclusivement conformément aux procédures et d¡rectives générales

de l'Agent de gestion telles que le Document de Programme conjoint les reflète.

L2 L'Agent de gestion doit insérer les périodes durant lesquelles publier les rapports demandés au présent article IV,
conformément à ses règles habituelles en matière d'établissement de rapports.

13 Les rapports dont il est question aux alinéas b) et c) du paragraphe I de I'article IV sont des rapports intérimaires non

authentifiés. ll appartient au pays ou au bureau régional, selon les cas, de les rédiger.
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Article Vll
Communication

Après consultat¡on avec les Organisations du système des Nations Unies part¡cipantes, l'Agent de gestion prendra les mesures
appropriées pour faire connaître le Programme conjoint en tant que Programme conjoint de toutes les Organisations du système des
Nat¡ons Unies participantes. Les informations données à la presse, aux bénéficiaires du Programme conjo¡nt, tout le matériel publicitaire
connexe, les notifications officielles, rapports et publications reconnaîtront le rôle du Gouvernement hôte, de l'Agent de gest¡on, de toutes
les Organisations du système des Nations Unies participantes et des autres contribuants (s'il y en a) au Compte du Programme conjoint.

Article Vlll
Expiration. modification et extinction de l'Accord

L. Le présent Mémorandum d'accord expirera après achèvement du Programme conjoint, sous réserve du maintien de la validité
du paragraphe 5 ci-après aux fins qui y sont énoncées.

2. Le présent Mémorandum d'accord ne peut être modifié que par accord écrit entre les Parties.

3. L'une quelconque des Organisations du système des Nations Unies participantes peut se ret¡rer du présent Mémorandum
d'accord en notifiant par écrit à toutes les autres parties au présent Mémorandum d'accord son ¡ntent¡on de s'en retirer trente (30) jours
d'avance, conformément au Document de Programme conjoint. Dans l'éventualité d'un tel retrait, l'Organisation du système des Nations
Un¡es partic¡pante n'aura droit à obtenir le remboursement que des contributions prévues qui n'ont pas encore été engagées et/ou
décaissées.

4. ll peut être mis fin à la nomination de l'Agent de gestion par décision de l'Agent de gest¡on (d'une part) ou par accord mutuel de
toutes les Organisations du système des Nations Un¡es participantes et du Gouvernement hôte (d'autre part), par notification écrite à

l'autre part¡e trente (30) jours à l'avance, sous réserve du maintien de la validité du paragraphe 5 ci-après aux fins qu¡ y sont énoncées.
Dans une telle éventual¡té, les Part¡es conviendront des mesures à prendre pour terminer toutes les activités de manière rapide et
ordonnée afin de réduire les coûts et dépenses au minimum.

5. Les obligations contractées par les Parties en vertu du présent Mémorandum d'accord seront ma¡ntenues au-delà de l'expiration
ou de l'extinction de ce Mémorandum dans la mesure nécessa¡re pour permettre la conclusion ordonnée du Programme conjoint et
l'achèvement des rapports finals, le retra¡t du personnel, des fonds et biens, l'apurement des comptes entre les parties et la liquidation
des responsab¡lités contractuelles à l'égard de tout sous-traitant, consultant ou fournisseur. Tout solde créditeur du Compte du
Programme conjo¡nt sera utilisé à une fin convenue d'un commun accord par les Parties au présent Mémorandum d'accord.

Article lX
Notifications

1. Toute mesure requise ou autorisée en vertu du présent Mémorandum d'accord peut être prise au nom de l'Agent de gest¡on par
ou son représentant désigné et au nom d'une Organisation du système des Nat¡ons Unies participante par le chef du

bureau dans [nom de paysl, ou par son représentant désigné.

2. Toute not¡fication ou demande requise ou autorisée en vertu du présent
Mémorandum d'accord sera faite par écrit. Cette not¡fication ou demande sera considérée comme ayant été dûment faite quand elle aura
été délivrée par ma¡n, lettre, câble ou télex à la partie à laquelle elle doit être faite, à l'adresse de cette partie spécifiée à I'ANNEXE C du
présent Mémorandum d'accord ou à toute autre adresse que la partie aura spécifiée par écrit à la partie faisant cette notification ou cette
demande.

Article X

Entrée en viqueur

Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur dès signature par les représentants autor¡sés des Part¡es; ¡l restera
pleinement en vigueur et conservera son plein effet jusqu'à son exp¡ration ou extinct¡on.

Article Xl

Rèslement des différends

Les Parties feront les plus grands efforts pour régler promptement par négociation directe tout différend, controverse ou
réclamation né du ou lié au présent Mémorandum d'accord ou de/à toute violation de celui-ci. Tout différend, toute controverse ou
réclamation de cette nature qui n'est pas réglé dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date où l'une des deux parties a notifié
à l'autre part¡e la nature du différend, de la controverse ou réclamat¡on et des mesures qui devraient être prises pour y remédier, sera
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Pour

résolu par consultat¡on entre les Chefs de secrétariat de chacune des Organisations du système des Nations Un¡es participantes et de

l'Agent de gestion.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, représentants dûment autor¡sés des Parties respect¡ves, ont signé le présent Mémorandum d'accord en

anglais, en [nombre de signataires] exemplaires.

Pour l'Agent de gest¡on Pour

Signature :

Nom:
Signature :

T¡tre :

Lieu :

Nom:
T¡tre :

Lieu :

Date : Date:

Pour

S¡gnature : S¡gnature :

Nom:Nom:
T¡tre : Titre :

Lieu : Lieu :

Date : Date :

tr*lt*¡t¡*tl.d¡*,Ì******{.***t*****i**i***+****f****f**f********************+

ANNEXE A : Extra¡t du Document de Programme conjoint - Budget

[et Plan de décaissement]

*{rl¡{.1.***1. l.*{. {¡{r{r{r** *

ANNEXE B : Échéancier des versements

Ir{¡*****{¡* lrdr* ¡¡{¡***{¡ *

ANNEXE C

NOTIFICATIONS

Pour l'Agent de gestion :

Nom:
T¡tre :

Adresse :.
Téléphone :

Télécopie:
Courrier électronique :

Pour XXX:

Nom:
T¡tre :

Adresse :.
Téléphone :

Télécopie :

Courrier électronique :

Pour YYY:

Nom:
Titre :

Adresse :.
Téléphone :
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Télécopie :

Courrier électronique :
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